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La nouvelle place accordée au « $ÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÄÅ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ », pièce n°1a du dossier de PLU, fait que celui-ci doit fournir une 
ÖÉÓÉÏÎ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÒÅÔÒÁÎÓÃÒÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÆÁëÏÎ ÌÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ 
qui ont nourri la démarche de PLU. De fait, celui-ci a été réactualisé à toutes les 
étapes qui ont ponctuées ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ de PLU de Vingrau. 
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11..  LLEE  CCAADDRREE  IINNFFOORRMMAATTIIFF  EETT  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  

 

 

 

VINGRAU
Département des Pyrénées Orientales - 66

Population en 2013 
(recensement 

INSEE):
621 habitants

Population en 2009 
(recensement 

INSEE):
593 habitants

Densité moyenne 
en 2013:

19,3hab/km²

Densité moyenne 
en 2009:

18,5hab/km²

Superficie :               
3.212 hectares

Altitude :

alt. min. : 119 
mètres

alt. max. : 575 
mètres

Limites 
géographiques  :

Au Nord-ouest : 
Tuchan

Au Nord : Embres-et-
Castelmaure

A l'Est : Opoul-
Périllos, Salses-le-

Château

Au Sud-est : Espira-
de-l'Agly

Au Sud : Cases-de-
Pêne

Au Sud-ouest : 
Tautavel

A l'Ouest : Paziols

Appartenance 
administrative :

A la Communauté 
d'agglomération 

Perpignan 
Méditerranée

Au Cantonde 
Rivesaltes

A l'Arrondissement
de Perpignan 

Au SCOTPlaine du 
Roussillon
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1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

Le territoire communal de Vingrau se situe en limite Nord-Est du département des 
Pyrénées-Orientales, frontalier avec le d®partement de lôAude. Il sô®tend sur 3 212 hectares à la 
limite entre la Catalogne et le Languedoc, dans la partie occitane du département. Vingrau est 
une commune rurale marquée par la viticulture et lôexploitation de carri¯res. 

11..11..11..  UUNNEE  CCOOMMMMUUNNEE  DDEESS  CCOORRBBIIEERREESS  ««  CCAATTAALLAANNEESS  »»  

Vingrau se localise au Sud des Corbières orientales au sein des premiers reliefs imposants 
à une vingtaine de kilomètres de la Mer Méditerranée. 

Lôessentiel de son territoire sô®tale dôune part sur la vall®e viticole du Verdouble et sur celle 
de son affluent le ruisseau de Vingrau dans le prolongement des plaines de Durban-Corbières et 
de Tuchan pour sa partie Ouest (dans le d®partement de lôAude au Nord) et dôautre part sur la 
partie orientale des garrigues dôOpoul-Périllos pour sa partie Est (Annexe n°1). 

« La Serre de Vingrau » vue de la plaine 

 

 

Les premiers reliefs méridionaux des Corbières 

 

Le territoire communal sôouvre sur la Salanque, la plaine du Roussillon et la Mer 
Méditerranée  au Sud-Est au niveau des coumes de la Rudo, Pragoun et Praon entre la serre 
dôEspira et le Planal de la Coume du Loup. Au Sud-Ouest la vallée du Verdouble qui conflue 
avec le ruisseau de Vingrau au niveau du Caune de lôArago sô®largit sur la commune de Tautavel 
et offre une connexion avec la plaine dôEstagel et les Fenouill¯des. 
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En revanche la partie Nord est globalement enclavée (malgré des reliefs moins abrupts 
vers le bassin viticole de Tuchan ¨ lôOuest) de part la pr®sence du rebord oriental des Corbi¯res 
et de ses premiers reliefs notamment le Montoullié de Périllou prolongé par la serre de Tire 
Mantels.  

La serre vue du S-O du territoire communal 

 

A partir du trou du Cavall la limite Nord-Est du territoire communal suit la ligne de crête ce 
qui isole lôespace communal situ® de lôautre c¹t® ¨ la hauteur du Mas Llansou et du ravin de 
Cassenove. 
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Une commune des Corbières 

 

Vingrau constitue une zone de transition entre les Corbières orientales et la plaine 
du Roussillon. 

11..11..22..  UUNNEE  CCOOMMMMUUNNEE  SSEEPPTTEENNTTRRIIOONNAALLEE  DDEESS  PPYYRREENNEEEESS--OORRIIEENNTTAALLEESS  

Vingrau est la commune la plus septentrionale du département avec Opoul-Périllos. Sa 
limite Nord-Ouest est limitrophe avec le département de lôAude. Elle se localise ¨ une quinzaine 
de km de Perpignan et ¨ 10 km de la sortie de lôautoroute A9 (Rivesaltes). 

Positionnement géographique de la commune 

  

 

 

Source : Info-Concept  
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Elle est entourée par les communes de Paziols, Tuchan et Embres & Castelmaure 
appartenant au d®partement de lôAude de lôEst au Nord et par Opoul-Périllos, Salses le Château, 
Espira de lôAgly, Cases de Pène et Tautavel dans le département des Pyrénées-Orientales du N-
E au S-O. 

 

Le territoire communal est desservi par la D9 qui permet de rallier au Sud successivement 
la D59 (Tautavel) puis la D117 qui lie Quillan à Perpignan en traversant les Fenouillèdes. La D9 
comporte également un tronçon joignant le village au Pas de lôEchelle puis à Opoul-Périllos. 

La seconde voie routière majeure est la D12 qui permet en partant du village de rejoindre 
lôAude et le bassin de Tuchan ¨ lôEst par le biais de la D39 mais aussi de rallier le Pas de 
lôEchelle au p®age de lôautoroute A9 ¨ Rivesaltes. A cet endroit elle est ensuite prolong®e par la 
N9 qui traverse la plaine selon une orientation Nord-Sud pour relier lôEspagne (Col du Perthus) ¨ 
lôH®rault en longeant le littoral. Elle est également prolongée par la D83 vers le littoral 
salanquais. 

Jonction entre la D12 et la D39 
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Situation de Vingrau 
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1.2. HISTORIQUE DE LA COMMUNE DE VINGRAU 

L'origine du nom de Vingrau se trouverait dans l'expression latine "viginti gradi", les vingt 
grades (traduisez les vingt marches). En effet, le chemin menant au village (aujourdôhui la D12) 
passe par ce que l'on appelle toujours "le pas de l'échelle", qui était constitué à l'époque romaine 
d'une voie pavée sur laquelle étaient construites ces marches. Peu à peu, le nom se serait 
transform® en "Pas de Vingrad", "Pas de vingt graus", puis "Vingrau". Dôautres hypoth¯ses 
existent sur lôorigine du nom Vingrau : il pourrait être dérivé du nom d'une personne germanique, 
Winigaud ; ou encore, il serait à mettre en relation avec le vin : « el grau dels vins » (le degré des 
vins). 

 

Préhistoire et Antiquité  

Le site de Vingrau a été occupé dès l'âge préhistorique. D'ailleurs toutes les Corbières l'ont 
étés, et la présence de la Grotte de Tautavel si proche en est la preuve la plus visible. Près du 
Rec del Penjat, on a sorti de terre des grattoirs à museau, des burins et des couteaux à dos ainsi 
que divers autres instruments caractéristiques datés de -40 000 ans. 

Un peu plus tard, c'est la grotte des Conques qui nous livre la preuve qu'elle a été habitée 
par des hommes durant l'ère magdalénienne, puis entre -20 000 et -15 000, c'est toujours à 
Vingrau, au lieu-dit Les Espassoles qu'on a trouvé des pointes de flèches en pierre. Vers -12 000 
(en plein magdalénien), les restes se multiplient. Un peu partout dans la vallée du Verdouble on 
retrouve des restes d'occupation, et ce phénomène va s'accentuer jusqu'à l'arrivée des Ligures 
et des Ibères. 

Ceux-ci seront les premiers occupants du Roussillon dont on peut dire d'eux qu'ils n'étaient 
pas préhistoriques. Ils seront délogés par les Celtes vers -500, que l'on appellera plus tard 
"Gaulois". Nous n'avons pas de traces de l'occupation celte à Vingrau, pas plus d'ailleurs que de 
celle des romains, colonisateurs de la région en -121. Les romains ont bien modelés le 
Roussillon, construisant de grands domaines ruraux destinés à produire des denrées 
alimentaires essentiellement, mais aussi développer l'industrie, celle du fer en est un exemple. Ils 
seront envahis par les wisigoths en 408, qui s'installeront un peu partout dans les infrastructures 
construites par les romains. On a une trace des wisigoths à Tautavel mais pas à Vingrau. 

Puis les sarrasins récupérèrent le territoire wisigothique en 735, qui sera occupé 
définitivement par Charlemagne en 811. C'est à partir de cette date que commence l'histoire de 
Vingrau en tant que village, ainsi que de la plupart des villages catalans d'ailleurs. 

 

L'origine du village  

Il est difficile de trouver des traces des premiers temps de Vingrau. En fait il ne faut pas 
chercher du côté des documents historiques mais de l'architecture, puisque l'église initiale du 
village est typique du début du XIIe siècle, une époque où la paix relative de la région permettait 
la transformation des églises primitives contemporaines de Charlemagne en églises romanes, 
celles là même que l'histoire nous a souvent léguées. Nous pouvons donc affirmer que le village 

http://histoireduroussillon.free.fr/Villages/Plans/Vingrau_Plans.php
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était déjà peuplé au XIIe siècle, et suffisamment pour qu'il ait été nécessaire d'agrandir l'église. 
Cette église est dédiée à Notre Dame de l'Assomption, elle est a présent abandonnée. Elle a été 
remaniée au XVIIIe siècle, et son mobilier a été transféré à l'église moderne. 

Vingrau fut ensuite une propriété de l'abbaye de Fontfroide (un Fief), actuellement dans le 
département de l'Aude. Des documents nous apportent la preuve de cette possession entre 1260 
et 1512, c'est à dire toute la période du Moyen-âge. Il faut savoir qu'en 1258, soit deux ans avant 
la récupération de Vingrau par l'abbaye, fut signé le traité de Corbeil par lequel Jacques 1er de 
Majorque et Saint Louis, roi de France, établissait la frontière entre leurs deux pays. Vingrau était 
situé juste à la frontière, entre deux places fortes du roi d'Aragon Jacques 1er : le château de 
Tautavel et la Salveterra (château d'Opoul). 

L'évènement majeur suivant s'est déroulé en 1639. Nous sommes alors en pleine guerre 
de 30 ans, la France a attaqué l'Espagne. Evidemment la première conquête a lieu dans la vallée 
du Verdouble, à la frontière. La chute du village se produira le 18 juin, soit 8 jours après la 
forteresse de la Salveterra, à Opoul. Cela permet de savoir que les français avançaient 
prudemment. Passé définitivement sous autorité française après le traité des Pyrénées(1659), 
elle ne subira pas vraiment de grands dommages par la suite : la révolution française n'a pas 
vraiment eu d'impact sur le village, et ce dernier était trop éloigné du front de la guerre franco-
espagnole de 1793 pour être inquiétée. 
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1.3. LA PRISE EN COMPTE DES « INTERET SUPERIEURS » 
 

11..33..11..  LLAA  HHIIEERRAARRCCHHIIEE  DDEESS  NNOORRMMEESS  ((PPRRIINNCCIIPPEESS))  

Dans cette hi®rarchie, la substance m°me de la norme, côest-à-dire sa nature ou son 
contenu, est plus importante que les relations que les normes doivent entretenir entre 
elles : relations de conformité, de compatibilité, de prise en compte ou de prise en 
consid®ration. Plus la norme sup®rieure sera pr®cise ¨ la fois dans le champ dôapplication 
géographique et son contenu, plus elle sera objective et impérative, et plus la relation devra 
°tre une relation de conformit® quôune relation de compatibilit®.1 

Le PLU dans la hiérarchie des normes 

 

NB : La compatibilité se distingue de la conformité en ce que la seconde implique un rapport de 
stricte identit®, alors que la premi¯re se satisfait dôune non-contrariété. 

                                                 
1 Hocreitère, « La loi SRU, la hiérarchie et la substance des normes dôurbanisme », DA (février 2001), p4. et suiv. 
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La hi®rarchie des normes qui sôimposent aux PLU forme un syst¯me relativement 
complexe. Les PLU, en tant que documents dôurbanisme, sôins¯rent dans la hi®rarchie des 
normes dôurbanisme, mais également dans un ensemble plus vaste de normes plus ou moins 
®loign®es du champ de lôurbanisme ou de lôam®nagement de lôespace pouvant avoir un impact 
en mati¯re dôam®nagement et ayant leur fondement dans dôautres codes que celui de 
lôurbanisme. Cette hiérarchie se définit comme un principe qui commande les relations entre les 
diff®rentes strates du syst¯me normatif. La norme sup®rieure sôimpose ¨ la norme inf®rieure, 
laquelle doit trouver son inspiration, non seulement dans les particularités du territoire et dans le 
projet envisag®, mais ®galement dans les sources de commandement et dôencadrement qui 
sôimposent ¨ elle. 

La loi SRU et la loi portant Engagement National pour lõEnvironnement, dite loi 
« Grenelle 2 », donnent au PLU une fonction de synth¯se de lõensemble des obligations 
auxquelles est soumise la collectivité locale. Fonction affirm®e par lôassociation de diverses 
personnes publiques ¨ son ®laboration ainsi que par la mise en îuvre de la concertation avec le 
public. 

 

11..33..22..  LLEESS  DDOOCCUUMMEENNTTSS  EETT  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  SSõõIIMMPPOOSSAANNTT  OOUU  AA  PPRREENNDDRREE  EENN  CCOOMMPPTTEE  

PPAARR  LLEE  PPLLAANN  LLOOCCAALL  DDõõUURRBBAANNIISSMMEE  

Lõarticle L.121-1 du code de lõurbanisme 

 

Principes de 
développement 

durable applicable en 
matière d'urbanisme 

Art. L.121-1. ï Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et 
les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le 
respect des objectifs du développement durable : 

Principe d'équilibre 

1er alinéa 

1° L'équilibre entre :  
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ;  
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville. 
 

Principe de diversité 
des fonctions 

urbaines et de mixité 
sociale 

2ème alinéa 

La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités 
économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs. 

Principe de respect 3ème alinéa 
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de l'environnement 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Cet article d®finit la port®e du d®veloppement durable pour les documents dôurbanisme. Il 
fixe les objectifs des documents dôurbanisme, notamment du PLU, ¨ partir des grands principes 
du droit de lôurbanisme, que sont lô®quilibre, la mixit® et lôutilisation ®conome des espaces : 

- Lô®quilibre 

Le principe dô®quilibre rev°t une importance particulière, car il doit devenir source 
dôinspiration pour les collectivit®s locales dans lô®laboration et la mise en îuvre de leur 
document dôurbanisme. 

- La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans lôhabitat 

Le principe de diversité des fonctions urbaines et rurales et de mixit® sociale dans lôhabitat 
impose une prise en compte dans le PLU de lôensemble des imp®ratif ®num®r®s dans le 
texte de loi. 

Lôobjectif de mixit® sociale est affirm® afin de combattre les exc¯s qui conduisaient ¨ une 
sp®cialisation excessive des usages de lôespace, ¨ travers le zonage. Il sôagit de d®finir un 
projet urbain intégré, cohérent et transversal. 

- Le respect de lôenvironnement : « La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 

maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

Il sôagit de ma´triser lôurbanisation et dô®viter le mitage, en favorisant le renouvellement 
urbain des tissus existants, de proposer un projet durable intégrant la question 
®nerg®tique, la pr®servation des ressources, des ®cosyst¯mesé 

Les dispositions de lôarticle L.121-1 sont opposables simultanément à tous les documents 
de planification urbaine applicables sur un territoire, quelque que soit leur place dans la 
hiérarchie des normes. 

 

Un cadre de référence pour la commune 

Les lois « solidarité et renouvellement urbains » du 13 décembre 2000, « urbanisme et 
habitat » du 2 juillet 2003 et « portant engagement national pour lôenvironnement » ont placé le 
d®veloppement durable au cïur de la d®marche de planification : il sôagit de mieux penser 
le d®veloppement urbain pour quôil consomme moins dôespace, quôil produise moins de 
nuisances et quôil soit plus solidaire en renversant les logiques de concurrence des territoires. 
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Avec les lois « Grenelle 1 et 2 », le développement durable devient la règle, et désormais 
le PLU doit prendre en compte les principes de développement durable afin de concevoir un 
« PLU durable ». Ces lois placent les objectifs du développement durable au cîur du PLU et 
introduisent des modifications fondamentales du PLU dans une perspective de développement 
durable. 

Le Plan Local dôUrbanisme, issu de ces lois, constitue un outil privilégié de mise en 
cohérence des politiques sectorielles, notamment en mati¯re dôurbanisme, dôhabitat, de 
d®placements, dôactivit® ®conomique et dôenvironnement. 

La collectivit® en charge de lô®laboration du document dôurbanisme int¯gre lôensemble de 
ces pr®occupations pour d®finir le projet communal, exprim® dans le Projet dôAm®nagement et 
de Développement Durables (PADD) et décliné dans les autres pièces du PLU. Le projet 
communal prend ®galement en compte lôensemble des objectifs de la collectivit® et doit °tre 
proportionné à ses moyens et ressources. 

Elabor® ¨ partir dôun diagnostic et dôune ®tude environnementale, ce projet sôinscrit dans la 
droite ligne des principes dô®quilibre, de diversit® et de respect de lôenvironnement d®finis par le 
code de lôurbanisme comme moyens du d®veloppement durable. Il respecte les orientations 
fondamentales de lôEtat exprim®es le cas ®ch®ant dans les directives territoriales 
dôam®nagement. Il est compatible avec les dispositions de documents g®n®raux ou sectoriels de 
la compétence des collectivités locales et de portée plus large que la commune : Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT), Plan de Déplacements Urbains (PDU) et Plan Local dôHabitat 
(PLH) principalement. 

A la fois plus complet et plus opérationnel que le POS, le PLU précise le droit des sols et 
permet la mise en îuvre des actions et op®rations dôam®nagement souhait®es par la collectivit® 
en coh®rence avec son projet. Lôenjeu suppl®mentaire du PLU par rapport au POS est de 
favoriser la remise sur le marché de friches et terrains inexploités, la réhabilitation de quartiers 
anciens d®grad®s, mais aussi dôint®grer le traitement des espaces publics dans la démarche de 
planification. 

 

Natura 2000 et PLU 

Le territoire de Vingrau est concerné en partie par un site Natura 2000. La commune a 
utilement donc associ® ¨ lô®laboration du PLU un ing®nieur ®cologue sp®cialis® afin de r®aliser 
une étude préliminaire des incidences du PLU sur Natura 2000. Par souci de transparence et 
dôinformation sur le travail effectivement r®alis®, la commune a choisi dôannexer cette ®tude dans 
son intégralité au dossier de PLU (Cf. pièce n°6g du PLU - réalisée par le cabinet PURE 
Environnement). 

 

La loi Montagne et la loi Littoral 

 

La commune de Vingrau nôest pas concern®e par la loi Montagne ni par la loi Littoral. 
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Ā Il ne sôagit pas ici de dresser une liste exhaustive de ces ç intérêts supérieurs » qui 
sôimposent et sôimposeront au PLU. Plusieurs ont dôailleurs d®j¨ ®t® int®gr®s au cours du 
récit porté par le diagnostic. Lõobjectif est ici dõexposer la n®cessit® dõune d®marche 
dõensemble qui fait du PLU un carrefour au sein duquel doivent prendre place bon 
nombre dõorientations quõil faudra retranscrire. 

Ā Lô®volution du cadre r®glementaire, les objectifs de la commune comme les attentes de la 
population tendent ¨ promouvoir une meilleure prise en compte de lôenvironnement, des 
paysages et des risques naturels dans lôam®nagement du territoire. Ces principes sont à 
prendre en compte dans le Plan Local dôUrbanisme, conform®ment aux dispositions de la 
loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, modifiée par la loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003,  le décret dôapplication relatif aux documents 
dôurbanisme et modifiant le code de lôurbanisme nÁ2004-531 du 9 juin 2004 et la loi 
portant Engagement National pour lôEnvironnement. 
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1.4. VINGRAU DANS « LõERE DE LõINTERCOMMUNALITE » 
 

Le canton de Rivesaltes 

Vingrau et le canton de Rivesaltes 

 

Administrativement la commune appartient ¨ lôarrondissement de Perpignan et au canton 
de Rivesaltes dans lequel sont ®galement incorpor®es Cases de P¯ne, Espira de lôAgly, Opoul-
Périllos, Peyrestortes, Pia, Rivesaltes et Salses le château. 
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Perpignan M®diterran®e Communaut® dõAgglom®ration 

Depuis le 1er janvier 2011, lôensemble de la communauté de communes du Rivesaltais-
Agly-Manadei a fusionné avec la Communauté d'Agglomération de Perpignan Méditerranée. 

Périmètre de la communaut® dôagglom®ration ç Perpignan Méditerranée » au 1er janvier 2011 

 
                                                                                                                                                Source : PMCA 

La Communaut® dôAgglomération Perpignan-Méditerranée comporte 36 communes et 
représente une population de 282 172 habitants sur un territoire de 617 km². 

Elle regroupe les communes de Baho, Baixas, Bompas, Cabestany, Calce, Canet-en-
Roussillon, Canohès, Cases de Pène, Cassagnes, Espira de l'Agly, Estagel, Le Barcarès, Le 
Soler, Llupia, Montner, Opoul-Périllos, Perpignan, Peyrestortes, Pézilla la Rivière, Pollestres, 
Ponteilla / Nyls, Rivesaltes, Saint-Estève, Saint-Féliu d'Avall, Saint-Hippolyte, Saint-Laurent-de-
la-Salanque, Saint-Nazaire, Sainte Marie la Mer, Saleilles, Tautavel, Torreilles, Toulouges, 
Villelongue de la Salanque, Villeneuve de la Raho, Villeneuve de la Rivière, Vingrau. 

 

Cette adh®sion sôest traduite par le transfert dôun certain nombre de comp®tences quôil ne 
sôagit pas pour autant dô®luder dans le PLU : 

Á Développement économique, activités économiques et touristiques ; 

Á Am®nagement de lôespace, ®laboration du SCoT et de ZAC dôint®r°ts communautaires ; 

http://www.perpignanmediterranee.com/Baho--5175.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Baixas--5176.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Bompas--5177.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Cabestany--5405.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Calce--5178.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Canet-en-Roussillon--5179.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Canet-en-Roussillon--5179.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Canohes--5180.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Cases-de-Pene--5406.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Cassagnes--5404.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Espira-de-l-Agly--5407.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Estagel--5408.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Le-Barcares--5181.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Le-Soler--5182.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Le-Soler--5182.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Le-Soler--5182.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Llupia--5349.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Montner--5414.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Opoul-Perillos--5409.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Perpignan--5183.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Peyrestortes--5184.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Pezilla-la-Riviere--5185.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Pollestres--5186.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Ponteilla-Nyls--5350.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Rivesaltes--5410.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Esteve--5187.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Feliu-d-Avall--5188.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Hippolyte--5189.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Laurent-de-la-Salanque--5190.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Laurent-de-la-Salanque--5190.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saint-Nazaire--5191.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Sainte-Marie-la-Mer--5192.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Saleilles--5193.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Tautavel--5412.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Torreilles--5194.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Toulouges--5195.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Villelongue-de-la-Salanque--5196.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Villeneuve-de-la-Raho--5197.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Villeneuve-de-la-Riviere--5198.phtm
http://www.perpignanmediterranee.com/Vingrau--5413.phtm
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Á Habitat, PLH, aires dôaccueil des gens du voyage ; 

Á Politique de la ville ; 

Á Voirie, voies et parcs de stationnement dôint®r°t communautaires ; 

Á Réseaux, eau potable, assainissement ; 

Á Ordures ménagères ; 

Á Protection et mise en valeur de lôenvironnement et du cadre de vie, reconqu°te des 
friches, itinéraires de randonnées, charte paysag¯re, cours dôeau, pollution et 
nuisances, am®lioration de la qualit® des eaux, application de la loi sur lôairé ; 

Á Equipements sportifs et culturels ; 

Á PDU, développement des transports en commun et des pistes cyclables. 

 

Le PDU sôimpose en terme de compatibilité au PLU, en tant que document supra 
communal. 

Le PDU est un document qui a pour objectif de proposer un projet dôorganisation des 
déplacements et des transports de personnes et de marchandises. 

Sur le principe, la commune de Vingrau est concernée par le PDU de PMCA en vigueur 
puisque la commune appartient depuis le 1er janvier 2011 au périmètre des transports urbains. 
Dans un respect strict des textes, il aurait fallu amender le PDU pour tenir compte de ce nouveau 
périmètre, mais celui-ci arrivant ̈  ®ch®ance, cet amendement nôaurait eu que peu de sens. 

PMCA pr®voit de lancer en 2013 une proc®dure dô®laboration du ç second » PDU qui, en 
toute hypothèse, devrait couvrir, en termes de programmation, la période 2014 ï 2020 et 
concernera bien évidemment lôint®gralit® de notre p®rim¯tre. 

Le PLU de Vingrau doit toutefois prendre en compte les objectifs généraux que le PDU 
comporte : 

Ĕ Rapprocher les politiques dôurbanisation et de d®placement ; 
Ĕ Développer les transports publics ; 
Ĕ Promouvoir une politique ambitieuse en mati¯re dôintermodalit® ; 
Ĕ Promouvoir lôutilisation des modes doux ; 
Ĕ Maîtriser les déplacements automobiles ; 
Ĕ Une politique du stationnement au service des objectifs du PDU ; 
Ĕ Organiser les livraisons et le transport de marchandises en ville et sur le territoire 
de lôagglom®ration ; 

Ĕ Faire évoluer les comportements. 

 

Le PLU se doit, ¨ lôinstar du PDU, dô°tre compatible avec les orientations du PLH. Le PLH 
est un document de planification élaboré dans le but de fixer des actions prioritaires et des 
objectifs ¨ atteindre en mati¯re dôhabitat.  

Le PLH 2013-2018 pr®voit des objectifs ¨ minima pour la commune de Vingrau, ¨ lôhorizon 
2018 : 
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ü Construire un volume de r®sidences principales de lôordre de 25 logements, dont 2 
logements sociaux (soit 10 % du nombre de résidences principales) ; 

ü Respecter une densité moyenne de 28 logements par hectares. 

 

Le Schéma de Cohérence Territorial Plaine du Roussillon 

La commune de Vingrau appartenait, depuis septembre 2010, à la communauté de 
communes du Rivesaltais-Agly-Manadei. La Communauté de communes faisant partie du 
territoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) « Plaine du Roussillon », Vingrau a 
également intégré ce dernier. Toutefois, depuis le 1er janvier 2011, lôensemble de la 
communauté de communes du Rivesaltais-Agly-Manadei a fusionné avec la Communauté 
d'Agglomération de Perpignan Méditerranée. 

Carte de lôintercommunalit® au 1er janvier 2011 

 
Source : Info-Concept 
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Le périmètre du SCoT « Plaine du Roussillon » intègre le territoire de Vingrau. Une 
situation qui, au titre de lôarticle L.122-2 du Code de lôUrbanisme, soumet toute ouverture ¨ 
lôurbanisation sur la commune ¨ une demande dôautorisation aupr¯s du Syndicat Mixte, en tant 
quô®tablissement public. Le SCoT, et en lôoccurrence le Syndicat Mixte « Plaine du Roussillon » 
est donc associé à la présente procédure au titre des Personnes Publiques Associées (PPA). 

 

Concernant les réflexions du SCoT, celles-ci sont actuellement en cours, mais certains 
grands principes devront être respectés par le projet communal dont notamment : 

Ĕ La gestion ®conome de lôespace avec une densification de lôespace urbain ; 
Ĕ La diversit® des formes dôacc¯s au logement, avec notamment la r®alisation de 

logements sociaux ; 
Ĕ Le maintien des coupures vertes entre les villes et des corridors écologiques sur le 

territoire de la Plaine du Roussillon. 

 

Ā Le PLU pourra donc sõattacher ¨ proposer un parti dõam®nagement tendant ¨ 
respecter ces propositions. 

Ā Dans ce cadre, le PLU de Vingrau devra respecter un principe de compatibilité 
avec le Schéma de Cohérence Territoriale « Plaine du Roussillon » actuellement à 
lô®tude. Le principe de compatibilité qui lie les documents intercommunaux 
entre eux place en effet le PLU à la croisée des chemins et lui confère une 
vocation de synthèse des enjeux définis.  

Ā NB : Dans le cas où le PLU viendrait à être approuvé avant le SCoT une démarche 
de partenariat existe afin de ne pas sôopposer au futur document (cf. d®rogation), 
d®marche traduite notamment par lôassociation du syndicat mixte ¨ lô®laboration du 
PLU. 
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DEUXIEME PARTIE  :  

LL EE  DDII AA GGNN OOSSTT II CC  SSOOCCII OO--

EECCOONN OOMM II QQUU EE  DDEE  LL AA   CCOOMM MM UU NN EE 

LES HOMMES, LE TERRI TOIRE, LES ECHANGES  

Si le Code de lôUrbanisme nôimpose quôun diagnostic ®conomique et 
démographique, il aurait été dommageable, voir contre-productif, de ne sôint®resser quô¨ 
cette seule série dôindicateurs pour produire un projet global qui, lui, a vocation ¨ 
sôint®resser ¨ bien dôautres champs th®matiques, aussi divers que lôaccessibilit® des 
espaces, la sant® publique, lôarchitecture, la morphologie urbaine, les espaces publics et 
leur rôle dans la ville, etc. Lôobjectif a ®t® ainsi dôappr®hender lôensemble du territoire et 
de ses composantes, ainsi que les questions qui sôy posent, du moins celles pour 
lesquelles le document dôurbanisme a une action directe ou indirecte. 
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22..  LLEE  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  SSOOCCIIOO--EECCOONNOOMMIIQQUUEE  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  

2.1. LA DEMOGRAPHIE 

22..11..11..  EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  PPEERRMMAANNEENNTTEE  

A partir des données INSEE, complétées par une étude de terrain et une estimation 
communale de la population actuelle, il a ®t® ®mis diff®rentes perspectives dô®volution, 

notamment en termes de d®mographie, dôactivit®s ®conomiques et logements.Un 
renversement de tendance 

Variation de la population 1846 - 2009 
 

 
 1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009 
Variation annuelle 
moyenne de la 
population en % 

- 2,0 - 0,4 - 1,4 + 1,1 +2,4 

Source : INSEE 
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Le maximum démographique enregistré sur la commune date de 1881 avec 1068 
habitants. Depuis lors, malgr® quelques soubresauts, la population communale nôa quasi cess® 
de diminuer pour atteindre un minimum démographique en 1793 et 1990. Durant deux décennies 
la population oscillent alors entre 420 et 600 habitants, victime du recul de lôagriculture et de son 
corollaire lôexode rural. 

Grâce aux chiffres communaux des permis de construire autorisés depuis le 1er janvier 
2009, la population communale a pu être estimée aux alentours des 621 habitants pour lôann®e 
20132. 

Ā Le XXe siècle a fortement bouleversé le profil démographique de la commune de 
Vingrau. Tout dôabord un fort exode rural a vu la population diminuer jusquô¨ un 
seuil de 426 habitants lors du recensement général de 1990. Dans un second 
temps la courbe démographique est enfin repartie de lôavant avec une 
progression particulièrement significative lors de la dernière décennie pour 
atteindre 593 habitants au 1er janvier 2009, un pallier que la commune nôavait 
plus atteint depuis les années 60. Et si lôutilisation des taux de variation, et plus 
généralement des pourcentages, est à prendre avec précaution sur une commune 
qui comme Vingrau compte environ 600 habitants, il est ind®niable quôune nouvelle 
¯re semble sôouvrir pour la commune (confirm®e par lôestimation de la population 
en 2013). 

Les deux dernières décennies (1990-2009) marque un renversement de tendance avec un 
taux de croissance redevenu positif et un taux de variation annuel de +1,1% entre 1990 et 1999 
et, de +2,4% entre 1999 et 2009. Deux paramètres indissociables peuvent alors être invoqués, 
un d®veloppement de lôoffre en logements et les effets de lôam®lioration de la desserte (RD12) 
qui permet aujourdôhui de rejoindre la plaine du Roussillon en une trentaine de minutes. Grâce à 
lôestimation de la population vingraunaise en 2013, cette tendance est confirmée sur le territoire 
communal. 

 

                                                 
2 Lôensemble des donn®es pr®sent®es pour lôann®e 2013 sont issues du recensement INSEE de 2009 auquel ont ®t® ajout®s 

les chiffres communiqués par la commune quant aux permis de construire autorisés depuis le 1er janvier 2009, afin 
dôint®grer les derni¯res ®volutions de la commune. Les donn®es pour lôann®e 2013 sont donc issues dôune estimation 
r®alis®e dôapr¯s les donn®es transmises et mobilisables ¨ ce jour par la commune. 
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La démographie de Vingrau dans son contexte géographique 

Taux de variation annuel (en %) 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Commune 563 490 475 426 469 593 

Taux de variation annuel  

Canton de Rivesaltes 14 492 14 742 16 107 18 536 20 979 25 439 

Taux de variation annuel  

Département 281 976 299 506 334 557 363 796 392 930 445 890 

Taux de variation annuel  

Source : INSEE 

Le faible poids démographique de la commune et la faiblesse des chiffres enregistrés 
am¯nent bien ®videmment ¨ relativiser ce type dôanalyse qui accentue les ®carts dans de tels 
cas. La croissance connue lors de la dernière période (1999-2009) sur la commune est 
amoindrie ¨ lô®chelle du canton sur cette même période. Il convient de comparer les données 
communales aux autres communes du canton de Rivesaltes pour comprendre cette situation. A 
noter que la commune et le canton sont des territoires plus attractifs que le département sur la 
période1900-2009. 

 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 
Rivesaltes 0,3 % 0,4 % 0,6 % 1,2 % 0,4 % 

Pia 2,2 % 3,7 % 3,1 % 2,5 % 3,8 % 

Salses le Château 0,3 % 0,3 % 1,8 % 0,5 % 1,9 % 

Espira de lôAgly - 0,7 % 1,1 % 3,1 % 1,3 % 2,2 % 

Peyrestortes 1,3 % 3,2 % 5,1 % 1,2 % - 0,7 % 

Opoul-Périllos - 1,4 % 1,9 % 0,7 % 0,2 % 3,9 % 

Vingrau - 2% - 0,4 % - 1,4 % 1,1 % 2,4 % 

Cases de Pène 5,2 % 2,1 % 0,6 % 0,6 % 6 % 

Source : INSEE 
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  +0,2 %          +1,3%            +1,8%           +1,4%            +1,9% 

      +0,9 %          +1,6%            +1,1%          +0,9%            +1,3% 
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Cette comparaison indique que les communes les plus attractives du Canton de Rivesaltes 
sont celles qui se situent majoritairement dans la troisième couronne de Perpignan. Cette 
situation est liée au phénomène social de périurbanisation. En effet, de plus en plus de 
personnes ont fait le choix, lors de cette dernière décennie, de résider sur des communes 
®loign®es du p¹le principal dôemploi, en p®riph®rie des villes centres, afin de b®n®ficier de terrain 
pour construire en moyenne moins onéreux et de plus grande surface. 

 

Ā Vingrau nôest ainsi pas un cas isolé puisque le renversement de tendances que 
nous avions ®voqu® semble profiter ¨ lôensemble du Canton qui pour la premi¯re 
fois peut afficher des taux de croissance supérieurs à ceux du département. 

 

Une croissance exogène ? 

Solde migratoire et solde naturel3 

 

 Commune Canton Département 

 SN SM Tx de V. SN SM Tx de V. SN SM Tx de V. 

1975-1982 - 1,2 + 0,8 - 0,4 - 0,1 + 1,3 + 1,3 - 0,2 + 1,8 + 1,6 

1982-1990 - 0,8 - 0,6 - 1,4 + 0,1 + 1,8 + 1,8 - 0,1 + 1,1 + 1,1 

1990-1999 - 0,4 + 1,5 + 1,1 + 0,0 + 1,4 + 1,4 - 0,1 + 1,0 + 0,9 

1999 -2009 - 0,2 + 2,6 + 2,4 + 0,1 + 1,9 + 1,9 - 0,1 + 1,4 + 1,3 

Source: INSEE 

Le solde naturel représente la différence entre les naissances et les décès.  

                                                 
3 SN = Solde Naturel ; SM = Solde Migratoire ; Tx de V. = Taux de variation 
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Depuis 1975, ces soldes sont négatifs, ce qui signifie que le nombre de décès est 
sup®rieur ¨ celui des naissances. Dôune manière générale de telles tendances sont souvent 
assimilées à un profil démographique caractérisé par une population âgée. Toutefois, là 
encore, lôusage de ces taux m®rite un certain nombre de précautions au regard de la faiblesse de 
chiffres dont la moindre variation viendrait remettre en cause lôensemble de lôanalyse. Une fois 
pris en compte ces r®serves m®thodologiques il demeure int®ressant de sôattacher aux 
tendances. Celles-ci démontrent que le solde naturel tend peu ¨ peu ¨ se rapprocher dõun 
®quilibre que la commune nõa plus atteint depuis lõavant-guerre.  

Le solde migratoire exprime la différence entre les arrivées et les départs sur la 
commune.  

Sur la même p®riode, et ¨ lôinverse du solde naturel, le solde migratoire affiche une 
balance excédentaire, sauf entre 1982 et 1990, les arrivées étant supérieures aux départs. Ce 
bilan positif permet même de combler les pertes dues au solde naturel de telle sorte que la 
population communale enregistre une légère progression sur la période 1990 à 2009. La période 
inter-censitaire précédente (1982-1990) souligne encore lôimportance du solde migratoire dans 
la mesure où son « absence » (- 0,6 %) amène la commune a enregistrer de nouvelles pertes 
dans sa population. 

Lôanalyse de lô®volution de la population permanente avait d®j¨ d®montr® que la p®riode de 
1990 à 2009 correspondait à un renversement de tendances dans la mesure où la population de 
la commune avait (enfin) enregistr® une hausse significative. Lô®tude du solde naturel nous 
confirme dôailleurs un changement dô®poque car sur cette même période, le solde naturel se 
rapproche de plus en plus dôun bilan positif mais le nombre de naissances ne d®passe toujours 
pas celui des décès. Par conséquent, le fait que la population vingraunaise augmente est le 
r®sultat dôun solde migratoire positif, ce qui permet de compenser ce solde naturel. 

Le solde naturel depuis 2001 

 
Source : INSEE  Etat civil 

Ā Si sur des espaces restreints lôanalyse des taux nôest pas ais®e et m®rite un certain nombre 
de mises en garde on ne pouvait, jusquô¨ il y a peu, que constater lôimportance prise par le 
solde migratoire et les arrivées de nouvelles populations dans le bilan démographique de la 
commune. Depuis une dizaine dõann®es, et notamment gr©ce ¨ la construction de 
nouveaux logements, la population communale est repartie à la hausse. 
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22..11..22..  PPRROOFFIILL  DDEEMMOOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  

Pyramide des âges 

Répartition de la population par âge (1990-2009) 

Répartition de la population âge et par sexe 

données en % 
1999 2009 

Total Hommes Femmes Total 

0-14 ans 17,3 18,5 15,4 17 

15-29 ans 10,7 15,9 15,7 15,8 

30-44 ans 22 16,9 22,6 19,8 

45-59 ans 20,7 20,5 18 19,3 

60-74 ans 20 18,9 19,7 19,3 

75 ans et + 9,4 9,3 8,5 8,9 

TOTAUX 100 100 100 100 

 
Source : INSEE 

Ce type de répartition de la population permet de caractériser la pyramide des âges de la 
commune et dôen mesurer les probables ®volutions. Les variations restent faibles pour 
lôensemble des tranches dô©ges ¨ lôexception des 15-29 ans qui connaissent une hausse 
significative (+5,1 points en dix ans) et des 30-44 ans dont la diminution est également important 
(- 2,2 points en dix ans). 

 

Pyramide des âges en 1999 et 2009 

 
Source : INSEE 
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Une population en âge de la retraite assez importante (environ 1/3 de la population en 
2009) compensée par une proportion de jeunes remarquable (1/3 de la population a moins de 30 
ans en 2009).  

Répartition de la population par tanche d'âge (2009) 

 Hommes Femmes Ensemble 

0 à 19 ans 25,8% 22,3% 24,1% 

20 à 64 ans 53,0% 58,4% 55,7% 

65 ans ou plus 21,2% 19,3% 20,2% 

Source : INSEE 

La population active (20-64 ans) représente plus de 50% de la population vingraunaise. 

Proportion des plus de 60 ans dans le département 

 
Source : INSEE 

  

 

Ā Le changement de tendances évoqué démontre ainsi une forte évolution de la part des 
60 ans et plus qui rapproche peu ¨ peu la commune des chiffres enregistr®s ¨ lô®chelle 
du canton et du département (28,1% en 2007 et en 1999). Mais il faut minimiser cette 
tendance car les chiffres de la commune restent tout de même en dessous de ceux des 
échelons supra communaux. On assiste à un rajeunissement de la population 
vingraunaise. 

La proportion des plus de 60 ans se situe entre 19 
et 38 % sur le canton de Rivesaltes. Cette 
proportion est plus faible dans la première 
couronne perpignanaise. 

Globalement, en 2007, la part des plus de 60 ans 
est de 22,4% contre 23,6% en 1999. Ce qui 
représente une baisse de 1,2 point en 8 ans côest-
à-dire un rajeunissement de la population. 

 

Vingrau 
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Ā Corrélativement, cette bonne sant® d®mographique confirme lõattractivit® de la 
commune de Vingrau auprès des populations jeunes et dynamiques.  
 

Composition des ménages 

La commune compte, en 2009, 258 ménages contre 215 en 1999 soit une hausse de 
19,5% en 8 ans. 

La taille moyenne des ménages a diminué progressivement entre 1968 et 1990 
(niveau le plus bas : 2,1). Depuis 1990, la taille moyenne a progressé lentement. Vingrau 
voit la taille moyenne de ses ménages passer de 2,7 en 1968 à 2,3 en 2009 (taille moyenne des 
ménages similaires à celle du département : 2,2 en 2009).  

Répartition du nombre de personne par ménages en 1999 

 
Source : INSEE 

Evolution de la taille des ménages 

 
Source : INSEE 

En 2009, la commune comptait 43 m®nages suppl®mentaires quôen 1999, soit une 
augmentation de 20 % alors que la population augmentait de 26,4%. Ce léger différentiel illustre 
lôaugmentation de la taille moyenne des ménages que nous avait constaté précédemment. 
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Ā Lô®tude de la composition des m®nages soul¯ve plusieurs questions lorsquôon la 
compare ¨ des ®chelles plus vastes. Si lôimportance des m®nages dõune ou deux 
personnes peut avoir plusieurs explications (décohabitation, hausse de 
lõesp®rance de vie et de lõ©ge moyen dõentr®e dans les institutions pour personnes 
âgées, maintien à domicile, etc.) dôautres tendances sont encore trop r®centes pour 
pouvoir être expliquées sans réserve. Il en est ainsi de la baisse de la taille moyenne 
des m®nages dont le ralentissement pourrait ¨ la fois °tre mis au cr®dit dõun effet 
pallier mais aussi °tre reli®e ¨ lõarriv®e de ces nouvelles populations qui ont 
quelque peu rajeunie la pyramide des âges. 

 

22..11..33..  HHYYPPOOTTHHEESSEE  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDEEMMOOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  

Le PLU est par définition un document de prospective. 

La prospective consiste à se préparer aujourd'hui à demain, dans une perspective à la fois 
déterministe, nécessaire et transversale. 

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir mais à élaborer des scenarii possibles sur la base de 
l'analyse des donn®es disponibles (®tats des lieux, tendancesé) et de la compréhension et prise 
en compte des processus sociaux dans le sens noble de ce terme (ensemble des composantes 
dôun territoire et des comportements associ®es). La prospective doit donc aussi s'appuyer sur 
des analyses rétrospective et les enseignements tirés du passé. 

Sa fonction première est d'être une aide à la décision stratégique sur une longue durée. 
Elle acquiert ainsi une double fonction de réduction des incertitudes face à l'avenir, et de 
priorisation ou légitimation des orientations. 

La prospective est une démarche continue, car pour être efficace, elle doit être itérative et 
se fonder sur des successions d'ajustements et de corrections dans le temps, notamment parce 
que la prise en compte de la prospective par les décideurs et différents acteurs modifie elle-
même sans cesse le futur. 

Ainsi, le PLU se veut un document qui ne pr®dit pas lôavenir mais qui pr®sente ce que 
pourrait devenir le visage de Vingrau à son échéance 2029/2034 (soit ¨ lôhorizon 15-20 ans), 
avec toutes les précautions et incertitudes que cela comporte. 

 

Un PLU nôa pas de ç durée de vie » légale et peut évoluer au grè des procédures de type 
modification ou révision allégée. Compte tenu des diff®rents retours dôexp®riences, il est dôusage 
de consid®rer un document dôurbanisme sur une p®riode dôenviron quinze ans.  

Toutefois, la commune de Vingrau ne disposait pas, jusquôalors, de document dôurbanisme 
permettant de ma´triser le d®veloppement de son territoire. Ce passage ¨ la mise en place dôun 
document de planification locale est donc un moment clé pour le devenir de la commune. A ce 
titre, il est cohérent et nécessaire pour la municipalité de projeter les évolutions de la commune à 
long terme sur une échéance de 15 ï 20 ans. 
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Ainsi, le PLU de la commune de Vingrau se définit sur une p®riode dõenviron quinze - 
vingt ans afin de permettre à la municipalité de planifier durablement le devenir de son 
territoire. En outre, cette projection est n®cessaire puisquõelle est lõunique garante de la 
cohérence du devenir de la commune et de la compréhension du projet de territoire. 

 

Objectifs 

Anticiper et pr®voir le d®veloppement de la commune sur la p®riode fix®e nôest 
®videmment pas chose ais®e. A lôimage de la plupart des documents prospectifs, il sôagira ainsi 
de sôappuyer sur les enseignements tirés des périodes précédentes pour entrevoir les évolutions 
possibles (et non pas prévisibles) de la commune de Vingrau. Lõobjectif de cette partie est 
donc de fournir une base de travail devant aider et accompagner la réflexion préalable et 
nécessaire à la décision. Elle illustre en quelque sorte lôensemble des d®bats qui ont ponctu® 
(et qui continue de ponctuer) la mise en forme du projet urbain, depuis le lancement de la 
proc®dure de PLU jusquô¨ la r®daction des grandes orientations et du PADD et en associant la 
r®flexion sur le devenir du territoire ¨ celle sur le d®veloppement d®mographique et lô®quilibre 
social de lôhabitat. 

  

Méthode 

La m®thode employ®e, bien que simplifi®e, reproduit celle employ®e par lôINSEE4 lorsque 
celle-ci sôattache ¨ dresser le portrait dôun territoire pour les ann®es et d®cennies ¨ venir. 

Ainsi, il sôagit plus ici de d®gager certaines tendances afin dô®valuer le pouvoir dôattraction 
de la commune que de fixer des objectifs démographiques dont la formulation ne pourra être 
effectu®e quôau terme de lôanalyse port®e par le diagnostic, côest-à-dire une fois pris en compte 
lôensemble des param¯tres conditionnant lôaccueil de population : disponibilités foncières, 
évaluation des besoins en logements, potentialités et ressources, etc. 

Plusieurs scénarii reproduisant des croissances observ®es ces derni¯res ¨ lô®chelle locale, 
cantonale ou encore départementale, seront projetés afin de d®finir des tendances dô®volution 
démographique. 

Les scénarii présentés dans ce chapitre sont des projections démographiques et non des 
prévisions : 

ü Les projections sont établies sur des données purement démographiques et se 
limitent à un prolongement des tendances observées dans le passé (par une 
source officielle : lôINSEE) ; 

ü Les pr®visions, plus difficiles ¨ r®aliser, int®greraient dôautres composantes telles 
que les ®volutions ®conomiques sociales, culturelles, etcé 

 

× Lôensemble de ces projections serviront de base aux choix politiques et sont n®cessaires ¨ 
la formulation des orientations. 

× Les projections nôont pas la pr®tention de pr®voir lôavenir. Elles se contentent, avec plus ou 
moins de r®ussite, de fournir une aide ¨ la r®flexion et ¨ la d®cision quand arrive lôheure des 

                                                 
4 OMPHALE 
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choix dont elles sont le préalable et non pas la justification. Elles permettent en outre une 
transition entre le diagnostic et les choix effectués et affichés dans le PADD. Les scénarii à 
venir m®ritent dô°tre pris ¨ leur juste valeur, côest-à dire comme une source 
dôenseignements. 

× Rappelons, avec toute la prudence que cela comporte, quôil sôagit dans ce chapitre 
dôhypoth¯ses qui ne peuvent °tre assimil®es ¨ une programmation op®rationnelle  ou ¨ un 
devenir certain du territoire. Il sôagit de potentialit®s, le document de PLU un document de 
prospective et non de prévision ou de certitudes. 

 

Deux précisions sont à relever quand aux projections présentées ci-après : 

1. Tout dôabord, le PLU de la commune de Vingrau se projette sur une p®riode sup®rieure 
à celle du projet de SCoT « Plaine du Roussillon », auquel le territoire de Vingrau 
appartient. Ce rapport avec ce document supra-communal est particulièrement intéressant 
pour le développement démographique de la commune et des besoins associés en 
logement (Cf. chapitre infra). Concernant ce domaine, le PLU de la commune de Vingrau 
doit également être compatible avec les objectifs du Programme Local de lõHabitat (PLH) 
de la Communaut® dõAgglom®ration de Perpignan M®diterran®e. 

Ces deux documents supra-communaux seront donc fortement intégrés à la 
réflexion de la commune pour la définition du développement démographique et des 
besoins en logement, dans le cadre du PLU. 
 

2. En outre, dans un souci de transparence globale et afin de prendre en compte les 
dernières constructions réalisées sur la commune, une estimation de la population 
vingraunaise en 2013 a été réalisée sur la base du recensement INSEE de 2009 
(population légale au 1er janvier 2009 : 593 habitants) et du nombre de permis de 
construire accordés depuis le 1er janvier 2009 (en appliquant la taille moyenne des 
ménages actuelle de 2,3 personnes par logement selon le recensement INSEE de 2009).  

NB : Population estimée en 2013 = Population légale au 1er janvier 2009 (INSEE) + 
[Nombre de permis de construire approuvés sur la période entre le 1er janvier 2009 et 
le 1er janvier 2013] x [taille moyenne des ménages sur la commune (INSEE, 2009)] = 
593 + (12 x 2,3) = 621 habitants 

Cette estimation de la population en 2013 permet dôint®grer au plus juste (sur la base des 
informations disponibles et mobilisables pour cette période) les dernières évolutions 
connues sur le territoire vingraunais. Elle permet également de projeter les différents 
besoins de la commune au plus pr¯s de la p®riode de mise en îuvre du PLU. En effet, en 
partant de lôhypoth¯se dôun arr°t du PLU en 2013, le PLU serait un document opposable et 
donc applicable au territoire vingraunais en 2013-2014.  

 

La méthode retenue sôattache donc à réaliser une comparaison des différents scenarii 
sur la base de ces deux sources de données : 

Á la population officielle de 2009 basée sur les données INSEE, 
Á la population estimée en 2013. 
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Ainsi, cette comparaison a le mérite de mettre en exergue plusieurs scénarii de projections 
¨ partir dôune donn®e officielle fournie par lôINSEE, mais aussi ¨ partir de donn®es refl®tant 
au plus près la réalité démographique vingraunaise en évolution continue. Cette 
d®marche n®cessaire sõinscrit dans une logique de transparence et dans un souci de 
cohérence territoriale. 
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Perspectives dõ®volution d®mographique ¨ lõhorizon 15 et 20 ans 

Hypothèses de développement démographique sur la base de la population officielle du recensement de 2009 

 

490 475
426

469

593

1023

763

914

798

0

200

400

600

800

1000

1200

01/01/1975 01/01/1982 01/01/1990 01/01/1999 01/01/2009 01/01/2015 01/01/2020 01/01/2024 01/01/2027 01/01/2029 01/01/2032

Evolution réelle 490 475 426 469 593

Scénario communal 1999-2009 (+2,4%/an) 593 684 770 846 909 953 1023

Scénario communal 1990-1999 (+1,1%/an) 593 633 669 699 722 738 763

Scénario cantonal 1999-2009 (+ 1,9%/an) 593 664 729 786 832 864 914

Scénario départemental 1999-2009    (+1,3%/an) 593 641 684 720 748 768 798
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Hypothèses de développement démographique sur la base de la population communale estimée en 2013 
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Les projections pr®sent®es reportent exclusivement les ®tudes statistiques de lôINSEE et 
se veulent ind®pendantes de la volont® des ®lus. Elles sont d®velopp®es ¨ titre dôinformation et 
ne peuvent être représentatives de la réalité future du territoire communal. Grâce aux différents 
relevés issus des recensements généraux de lôINSEE, nous pourrons ainsi entrevoir les 
évolutions possibles (et non prévisibles rappelons-le) de la commune. 

Ainsi, les taux de variation utilisés et les projections démographiques qui en découlent 
permettent de développer plusieurs hypothèses de développement : 

 

Ā La « fourchette basse » correspond ¨ lôapplication des taux enregistr®s sur la commune 
durant lôavant dernière période inter-censitaire (entre 1990 et 1999). Avec une évolution 
de + 1,1 % par an, la population permanente est évaluée : 

¶ à 699 habitants ¨ lôhorizon 2024 et à 738 habitants ¨ lôhorizon 2029, en 
partant de la population officielle en 2009 selon lôINSEE (593 habitants), soit 
145 habitants supplémentaires en 20 ans ; 

¶ à 732 habitants ¨ lôhorizon 2028/2029 et à 773 habitants ¨ lôhorizon 
2033/2034, en prenant pour base la population estimée en 2013 selon les 
données communales sur les permis de construire (621 habitants), soit 152 
habitants supplémentaires en lôespace de deux décennies.  

A noter que ce mod¯le fait figure de fourchette basse car il sôappuie sur les chiffres 
communaux reflétant la reprise de la croissance démographique de la commune 
(+1,1%) ¨ la suite dôun fort d®clin depuis 1968. 

 

Ā La « fourchette médiane » correspond à trois scénarii : 

× lôapplication des taux enregistr®s sur le département durant la dernière 
période inter-censitaire (entre 1999 et 2009). Une croissance annuelle de 
1,3 % amène à estimer une population permanente : 

¶ de 720 habitants ¨ lôhorizon 2024 et de 768 habitants ¨ lôhorizon 
2029, sur la base de la population officielle en 2009 selon lôINSEE 
(593 habitants), soit un apport démographique de 175 habitants 
dôici 20 ans ; 

¶ de 754 habitants ¨ lôhorizon 2028/2029 et de 804 habitants à 
lôhorizon 2033/2034, selon la population estimée en 2013 dôapr¯s 
les données communales sur les permis de construire (621 
habitants), soit 183 habitants supplémentaires en 2032.  

× lôapplication des taux enregistr®s ¨ lô®chelle cantonnale durant la dernière 
période inter-censitaire (entre 1999 et 2009). Ces derniers, avec une 
croissance de 1,9 % par an, amènent à évaluer la population permanente : 

¶ à 786 habitants ¨ lôhorizon 2024 et à 864 habitants ¨ lôhorizon 
2029, en partant de la population officielle en 2009 selon lôINSEE 
(593 habitants), soit 271 habitants supplémentaires en 20 ans ; 
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¶ à 824 habitants ¨ lôhorizon 2028/2029 et à 905 habitants à lôhorizon 
2033/2034, en prenant pour base la population estimée en 2013 
selon les données communales sur les permis de construire (621 
habitants), soit 284 habitants supplémentaires en lôespace de deux 
décennies.  

Ā La « fourchette haute » est le résultat du mod¯le sôappuyant sur la croissance 
communale constatée sur la période 1999-2009. Sur la base dôune progression 
similaire à celle enregistrée, la population de Vingrau atteindrait : 

¶ 846 habitants ¨ lôhorizon 2024 et à 953 habitants ¨ lôhorizon 2029, en partant 
de la population officielle en 2009 selon lôINSEE (593 habitants), soit un gain 
démographique net de 360 habitants dôici 2029 ; 

¶ à 886 habitants ¨ lôhorizon 2028/2029 et à 998 habitants ¨ lôhorizon 
2033/2034, en prenant pour base la population estimée en 2013 selon les 
données communales sur les permis de construire (621 habitants), soit 377 
habitants supplémentaires en lôespace de deux décennies.  

 

Par leur ampleur, les chiffres définissant ces fourchettes tiennent plus du modèle théorique que 
de lôhypoth¯se. Ils ne peuvent donc en aucun cas °tre assimil®s ¨ un objectif du PLU. Ceux-ci 
ont toutefois lôavantage de d®montrer, sôil en ®tait besoin, que lõenjeu nõest pas tant dõattirer de 
nouvelles populations que de permettre à leur intégration par un projet urbain 
respectueux des objectifs, une fois ces derniers définis. 

 

Ā Malgré les réserves qui accompagnent les hypothèses présentées (et non les projections), 
celles-ci ont lôavantage de d®montrer que la commune b®n®ficie dõune attractivit® quasi-
« innée è qui ne peut °tre comprise que gr©ce ¨ une dynamique dõensemble. Elles 
participent en ce sens à une vision prospective, conforme à la philosophie du PLU et de la 
loi SRU. Elles fournissent une base pour la formulation dôun projet urbain garant de la 
ma´trise du d®veloppement et susceptible dôassurer au mieux lôint®gration des nouvelles 
populations. A ce titre la croissance d®mographique induite par tout projet de PLU nôaura 
de sens quôau regard des choix politiques qui la porte, choix exprimés dans le PADD et 
dans le « projet communal et ses incidences ». 
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2.2. LõHABITAT ET LA CONSTRUCTION 

22..22..11..  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  EETT  AANNCCIIEENNNNEETTEE  DDUU  PPAARRCC  IIMMMMOOBBIILLIIEERR  

Le parc de logements 

La progression du logement depuis 1968 

 
Source : INSEE 

Catégories de logements 

  
Source : INSEE 

Ā Un développement accru du parc logement depuis 1999 avec les résidences principales et 
secondaires pour « moteur ». 

 

Grâce ̈  lôestimation réalisée sur la base des données transmises et mobilisables par la 
commune, le parc de logements a pu °tre estim® pour lôann®e 20135. 

 

                                                 
5 Lôensemble des donn®es pr®sent®es pour lôann®e 2013 sont issues du recensement INSEE de 2009 auquel ont ®t® ajout®s 

les chiffres communiqués par la commune quant aux permis de construire autorisés depuis le 1er janvier 2009, afin 
dôint®grer les derni¯res ®volutions de la commune. Les donn®es pour lôann®e 2013 sont donc issues dôune estimation 
r®alis®e dôapr¯s les donn®es transmises et mobilisables ¨ ce jour par la commune. 
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Evolution de la part des résidences principales / résidences secondaires (1990-2009) 

 

Source : INSEE 

§ Les résidences principales6 (côest-à-dire celles occupées par les habitants 
permanents) représentent en 2009, plus de 65% du parc de la commune. Leur nombre 
a augmenté entre les deux derniers recensements. 

§ Le nombre de résidences secondaires7 a connu une augmentation entre les deux 
derniers recensements. 83 résidences secondaires sont comptabilisées en 2009.  

§ Quant aux logements vacants, leur part est en diminution (- 13 unités) entre les deux 
derniers recensements, ce qui traduit un certain dynamisme en termes de réhabilitation 
des logements. 

 

NB : le nombre important de logements vacants recens® en 2009 par lôINSEE est ¨ relativiser 
puisque le recensement INSEE nôa pas int®gr® la r®novation de certains de ces logements 
vacants qui ont donc chang® de statut et qui actuellement minimise dôautant plus le ratio 
précédent. Une estimation des logements vacants actuels nôa pu °tre r®alis®e ¨ ce jour 
pour compléter le diagnostic de territoire. 

Rappelons également que la commune de Vingrau ne disposait pas de document 
dôurbanisme jusquôalors, la ma´trise de la municipalit® sur le d®veloppement ®tait de fait 
très limitée. En outre, la mise en place du PLU limitera de fait les zones constructibles, ce 
qui devrait favoriser le renouvellement urbain ; 

Pour ces deux raisons conjuguées, le nombre de logements vacants recensé en 
2009 par lõINSEE est en inad®quation avec la r®alit®.  

 

                                                 
6 Au sens de lôINSEE, une r®sidence principale est un logement occup® de fa­on habituelle et ¨ titre principal par un m®nage. 

7 Au sens de lôINSEE, une r®sidence secondaire est un logement utilis® pour les week-ends, les loisirs ou les vacances. Les 
logements meublés loués pour des séjours touristiques sont également classés en résidence secondaire. La distinction entre 
logement occasionnel et r®sidence secondaire est parfois difficile ¨ ®tablir, côest pourquoi, les deux cat®gories sont souvent 
regroupées. 
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Ā La tendance g®n®rale permet dõappr®hender une certaine attractivit® de la 
commune puisque le parc de logements ne cesse dõaugmenter.  

Ā La commune de Vingrau nõ®tant pas un site de vill®giature, il nõest en rien ®tonnant 
que cette tendance se traduise par une hausse des résidences principales. 

Ā La part des logements vacants de la commune en 2009 pourrait apparaître comme 
un enjeu important du territoire communal. Toutefois cette donnée est à relativiser 
pour les raisons conjuguées exposées précédemment. En effet, le taux de 
logements vacants en 2009 ne correspond pas à la réalité Vingraunaise. 

 

Résidences principales / résidences secondaires 

Evolution comparée de la part des catégories de logement 

 

  

Commune Canton de Rivesalte Département 

2009 1999 2009 1999 2009 1999 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Résidences 
principales 262 65,1 215 64,2 10164 85,9 8125 85,1 201985 63,7 169514 61,3 
Résidences 
secondaires et 
occasionnelles 83 20,6 49 14,6 485 4,1 476 5 92694 29,2 85546 30,9 

Logements 
vacants 58 14,3 71 21,2 1185 10 947 9,9 22589 7,1 21363 7,7 
Ensemble des 
logements 402 100 335 100 11834 100 9548 100 317269 100 276423 100 

Source : INSEE 

Les résidences principales sont sous-représentées sur la commune par rapport à la 
proportion constat®e ¨ lô®chelle du canton depuis 1999. La part de résidences principales sur la 
commune est similaire à celle du département pour les deux recensements comparés (en 1999 
et en 2009). 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Résidences principales Résidences secondaires et 
logements occasionnels

Logements vacants

Commune 1999 Commune 2009 Canton de Rivesaltes 1999

Canton de Rivesaltes 2009 Département 1999 Département 2009



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 44 

Concernant les résidences secondaires, le département présente un taux supérieur à celui 
de la commune, qui, toutefois, reste plus important que la proportion constatée au niveau du 
canton pour les années 1999 et 2009. 

Les logements vacants sont en surreprésentation sur la commune, comparés aux échelles 
cantonales et départementales. 

Les résidences secondaires 

Evolution de la part des résidences principales / résidences secondaires (1990-2009) 

 
Source : INSEE 

Comme exposé précédemment, la part et le nombre des résidences secondaires ont 
tendance à augmenter sur la commune. 

ü Sôil est encore trop t¹t pour affirmer quôil sôagit l¨ dôune tendance durable le fait quôun 
mouvement similaire puisse °tre observ® ¨ lô®chelle du canton abonde en ce sens. 

ü La population saisonnière se traduit essentiellement au travers le "passage des amoureux du 
vins" le long de la route des vins où Vingrau propose un territoire agricole d'envergure et de 
qualité ainsi que la proximité de Tautavel et de son musée. La commune propose quelques 
équipements de type hôtelier, gîtes ou chambres d'hôtes, auberges ou campings (9 gîtes 
sont répertoriés).  

 

Part des résidences principales en 2007 
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Part des résidences secondaires en 2007 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Part de lôhabitat vacant en 2007 

ü 2.3. Lôemploi et les activit®s économiques  

 

 

 

  

Vingrau 

(17,5%) 

Vingrau 

(18,3%) 



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 46 

Part représentée par les résidences principales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 

Le rythme de construction 

Evolution comparée du parc immobilier et de la croissance démographique  
(1990 = Indice 100) 

 
Source : INSEE 

Lôanalyse par indice est une source riche dôenseignements et plus ais®e ¨ exploiter dans le 
cas des petites communes. Celle-ci démontre que si la croissance du parc de logements a 
été  constante puis s'est accrue sur la dernière période inter censitaire, elle a surtout 
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bénéficié aux résidences principales, ce que nous avait déjà laissé entendre les chapitres 
pr®c®dents. Lôautre enseignement de lôanalyse est la corr®lation qui lie les r®sidences principales 
et la courbe démographique avec un écart croissant en faveur de cette dernière. Ce gradian 
sôexplique par le fait que le desserrement des ménages nécessite plus de logements 
quõauparavant  pour un m°me niveau de population. 

Les permis de construire autorisés depuis 2000 ̈  aujourdôhui 

 
Source : mairie 

Sur les 12 dernières années, la commune de Vingrau a enregistré 64 permis de 
construire autorisés. Le graphique ci-dessus illustre lô®volution de leur nombre entre 2000 et 
2012.  

On peut voir quôune baisse sôest fait ç ressentir » en 2009 mais une hausse du nombre de 
permis a été constatée dans la foulée. Cela représente une moyenne de 5 permis par an. 
Lôann®e 2008 correspond ¨ la r®alisation des logements sociaux au niveau du centre de secours 
et dôincendie et de lôair de jeux (impasse des Pyr®n®es). 

 

Ā Les permis de construire autorisés confirment les tendances mises à jour précédemment. 
Ces autorisations témoignent, au même titre que la croissance démographique 
constat®e, de lôattractivité retrouvée par la commune. Elles sont dõailleurs ¨ mettre 
au rang des motifs ayant pouss® la municipalit® dans la proc®dure dõ®laboration de 
leur document dõurbanisme. 
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Ancienneté du parc immobilier 

Les r®sidences principales selon lô®poque dôach¯vement 

 
Source : INSEE 

Il est assez significatif de constater que la commune de Vingrau se caractérise par 
un bâti relativement ancien. Plus de la moitié des résidences principales recensées en 
2004 dataient ainsi dõavant 1949 alors que toutes les autres périodes décrites affichent des 
parts inf®rieures ¨ celles relev®es ¨ lô®chelle du canton ou du d®partement. Des actions en 
direction de ce parc bâti devront être réfléchies. 

 

NB : les chiffres mis ¨ notre disposition par lôINSEE, sôils permettent dôeffectuer des 
comparaisons à diff®rentes ®chelles int¯grent lôann®e 2004 comme dernière année du 
recensement en matière de bâti. La prise en compte des dernières opérations amène à 
augmenter la part prise par les constructions les plus récentes. 

 

Ā Lô®poque dôach¯vement des r®sidences principales permet dôextraire deux 
renseignements utiles à la formulation du projet urbain. Le premier tient à un constat déjà 
effectué grâce à la courbe démographique et qui nous amène à considérer la dernière 
décennie comme un véritable changement pour la commune qui retrouve une 
attractivité perdue au si¯cle pr®c®dent. Le second constat est dôordre patrimonial et il 
est un effet positif induit de cette longue pause en matière de construction. 
Contrairement à de nombreuses communes de la plaine du Roussillon, Vingrau nõa 
pas connue lõexplosion d®mographique engendr®e par une p®ri-urbanisation à 
grande échelle. Cette derni¯re sôest dans de nombreux cas effectu®e sans fil directeur et 
a largement contribué à brouiller la lisibilité et la forme urbaine de villages anciennement 
agricoles. Dans le cas de Vingrau, le fait que la moitié du parc immobilier date de plus de 
soixante ans confère au village une certaine homogénéité architecturale quôil sôagira de 
préserver au mieux. 
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22..22..22..  PPOOUURR  QQUUEELLLLEE  OOFFFFRREE  ??  

Les occupants 

Statut dôoccupation du logement par m®nage (1990-2006) 

 

 2009 1999 1990 

 Nombre % 
Ancienneté 
moyenne 

dôemm®nagement 
Nombre % Nombre % 

Propriétaires 202 77,2 17 163 75,8 163 80,7 

Locataires ou sous-
locataires 

51 19,4 5 27 12,6 18 8,9 

Logés gratuitement 9 3,4 7 25 11,6 21 10,4 

Ensemble des 
logements 

262 100 14 215 100 202 100 

Source : INSEE 

Les évolutions constatées entre les périodes 1990-1999 et 1999-2009 sont ici moins 
sensibles quôelles ne lôavaient ®t® concernant les r®sidences principales. Compte tenu de la 
faible échelle observée on peut ainsi conclure que le passage de 80,7% à 75,8% puis à 77,2% 
de propri®taires nôest pas significatif. Demeure toutefois cette prédominance des propriétaires 
qui ne surprendra personne compte tenu de la forte présence sur le territoire de maisons 
individuelles. De plus malgré le fait que la dernière décennie contribue parfois à amplifier certains 
effets statistiques on constate une anciennet® moyenne dôemm®nagement relativement ®lev®e 
(14 ans). Plusieurs résidences à vocation locative et notamment sociale ont été réalisées ces 
dernières années. 

Ā Une vision purement statistique et un jugement hâtif pourraient amener à appuyer sur la 
faiblesse du parc locatif de la commune. Pour autant le fait que la part des propriétaires se 
soit encore renforc®e lors de la derni¯re d®cennie, côest-à-dire celle qui a enregistré la plus 
forte progression d®mographique, d®montre sôil en ®tait besoin que lôattractivité de 
Vingrau tient avant tout à une demande et une offre en logement bien particulière et 
non négligeable, qui devra nécessairement être prise en compte dans la définition du 
projet communal. 
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Les formes dõhabitat 

Composition du parc selon la forme du bâti 

 

Source : INSEE 

Ā Les formes dôhabitat sur la commune se caract®risent par un quasi-monopole de la 
maison individuelle, part qui continue dôailleurs de se renforcer. 

 

R®sidences principales selon le type de logement et la p®riode dôachèvement (2007) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 

Compte tenu de la prédominance de la maison individuelle, le parc immobilier communal 
est quasi-d®pourvu dôappartements. La majorit® dôentres eux sont en outre ¨ rattacher au b©ti le 
plus ancien de la commune. Il sôagit dôanciennes maisons uni familiales qui ont ®t® divis®es. La 
demande nôa ainsi pas justifi® la r®alisation de ce type dôhabitat depuis lors. 

 

Ā Le parc immobilier de Vingrau se caract®rise par lõimportance que repr®sentent les 
maisons individuelles, forme dõhabitat symbole dõune certaine fa­on de vivre et 
dõun cadre de vie qui a attir® de nombreux nouveaux arrivants durant la derni¯re 
décennie. 
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Les types de logement recensés 

Résidences principales selon le nombre de pièces 

 
Source : INSEE 

La dernière période inter-censitaire (1999-2007) a vu les logements dôune et deux pi¯ces 
restaient quasiment au même taux mais avec une  très légère baisse. Pour autant ce qui aurait 
pu se traduire par une diminution du nombre moyen de pièces par résidence principale a eu 
lôeffet inverse dans la mesure o½ cette taille moyenne est reste stable entre 1999 et 2009 (4,4 
pièces en moyenne par résidence principale). La réelle diminution s'est faite sur les 
logements de 3 et 4 pièces aux bénéfices des logements de 5 pièces et plus (+ 8,2 points 
sur cette même période). 

 

Ā A lôimage du portrait dress® ¨ lô®chelle cantonale et bien loin des centres urbains du 
département, le parc immobilier est compos® pour lõessentiel de maisons individuelles de 
5 pièces ou plus en propriété. Si ce mod¯le nôest pas toujours compatible avec certaines 
dispositions l®gales comme la mixit® sociale il nôemp°che que côest lui qui a permis ¨ la 
commune de regagner des habitants puisquôil r®pond ¨ une demande clairement identifi®e et 
identifiable. 

 

Les logements sociaux et aidés 

La commune de Vingrau, m°me si elle nôest pas soumise ¨ lôarticle 55 de la loi SRU, a 
engagé des démarches en faveur de la mixité fonctionnelle, sociale et typologique. Dôapr¯s les 
données du Porter à connaissance (volet Habitat), il est précisé que le parc social comprend 14 
logements HLM dont 4 PLAI et un logement OPAH. Au 31 décembre 2008, il y avait 4 
demandes. 
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Localisation des logements sociaux sur le village 

  
Source : Info Concept/Données communiquées par la commune 

 

Ā Au 1er janvier 2010, il est recensé 15 logements sociaux pour 257 résidences 
principales selon le dernier recensement de 2007 entré en vigueur en 2010. Le taux 
de logements sociaux est de 6%. 

Il est nécessaire pour le devenir de la commune de poursuivre lôaccueil de nouvelle 
population, notamment jeune et dynamique, tout en tentant de répondre aux besoins de 
lôensemble de la population. La réponse concrète à ces besoins spécifiques pourra être de 
proposer une offre en logement adapt®e et diversifi®e notamment dans ses formes dôacc¯s. 

 

Ā Indissociable de lõhistoire d®mographique , le parc immobilier vingraunais se 
caractérise par de profonds déséquilibres qui nous permettent très 
sch®matiquement de diff®rencier, dõune part un logement ancien parfois 
d®grad®, et dõautre part un parc immobilier r®cent en grande partie construit 
sur le modèle de la maison individuelle, prédominance un peu atténuée par 
les dernières évolutions.  

 

22..22..33..  LLõõEETTUUDDEE  DDUU  PPOOIINNTT  MMOORRTT  

M°me si la population dôune commune reste constante, il est nécessaire de construire de 
nouveaux logements pour répondre aux mutations structurelles de la population comme du parc 
de logements. 

Le calcul du « point mort » fait apparaître les besoins en logements pour maintenir une 
population constante. 

Le « point mort » correspond au nombre de logements construits sur la période et qui ont 
seulement permis un maintien de la population. 

Logements sociaux 
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Ainsi tous les besoins en logement considérés comme point mort permettent seulement de 
maintenir la population ¨ son niveau actuel, sans que ces logements nôengendrent une 
croissance démographique. 

Le point mort côest le seuil minimal de logements ¨ r®aliser pour maintenir le niveau 
démographique communal sur une période donnée, c'est-à-dire pour ne pas perdre de la 
population. Cet indice prend en compte : 

- le desserrement de la population, correspondant aux décohabitations (divorces, départs 
des jeunes du foyer familial...), 

- le renouvellement du parc, correspondant aux logements abandonnés, détruits ou 
transformés, 

- ainsi que les variations du nombre de résidences secondaires et de logements vacants. 

 

Le point mort est la somme du renouvellement du parc de logements, de l'évolution du 
nombre de résidences secondaires, de l'évolution du nombre de logements vacants et du besoin 
lié au desserrement des ménages. 

 

Autrement dit, tout logement créé au-del¨ du ç point mort è permet dõaccueillir de 
nouveaux m®nages ayant pour effet dõaccro´tre la population. 

 

La première méthode de calcul du point mort reprend la méthodologie communiquée par 
lõAURCA. A ce titre, plusieurs indicateurs sont int®gr®s ¨ lôanalyse : la taille moyenne des 
ménages, les évolutions des résidences principales, des résidences secondaires et des 
logements vacants, ainsi que le nombre de logements autorisés. 

Cette m®thode, bien quôelle ait le m®rite dôint®grer plusieurs facteurs illustrant les 
évolutions sociétales, présente des limites dans sa comparaison avec les autres données 
présentées dans le présent diagnostic de territoire. En ce sens, il convient de compléter cette 
méthode par un second calcul qui présente plus de similitudes avec les autres méthodes de 
calcul retenues pour d®finir les besoins de la commune ¨ lô®ch®ance du PLU. 

 

La seconde méthode de calcul est proche de la m®thodologie de lõINSEE qui ne peut être 
enti¯rement appliqu®e ¨ lô®chelle communale puisque lôensemble des donn®es n®cessaires ne 
sont disponibles à cette échelle. De ce fait, la seconde méthode de calcul du point mort se limite 
¨ int®grer lô®volution projetée de la taille moyenne des ménages, indicateur fortement intéressant 
pour prendre en compte les ®volutions soci®tales ¨ lô®chelle communale. 

En outre, cette m®thode de calcul sôinscrit en continuit® des autres m®thodologies mises 
en place pour définir les besoins de la commune ¨ lô®ch®ance du PLU et facilite donc lôint®gration 
et la comparaison des résultats issus de cette méthode de calcul avec les autres éléments 
présentés dans le diagnostic de territoire. 
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Ainsi, par souci de lisibilité et afin de faciliter la compréhension des besoins par le 
plus grands nombres, ces deux méthodes de calcul seront appliquées aux deux sources 
de données disponibles : 

Á Les données issues de lõINSEE : 
LôINSEE reste la source dôinformations privil®gi®e puisque les donn®es mobilisable 
concernent un grand nombre de thématiques traitées dans le cadre du diagnostic 
de territoire et facilite ainsi les comparaisons et lôanalyse globale de la commune ; 

Á Les données estimées par la commune en 2013 : 
Bien que ces données ne soient pas encore validées par une source 
dôinformations officielle, il est important de les int®grer dans chacune des 
thématiques afin de prendre en compte les dernières évolutions de la commune. 

 

A noter quôil semble peu probable quô¨ lôapprobation du PLU, les chiffres recensés par 
lôINSEE pour lôann®e 2009 soient applicable ¨ lôann®e 2013 ou 2014. En effet, de par les 
dernières opérations de construction en cours, la population de la commune a déjà augmenté. 
Ainsi, lôann®e 2009 semble d®j¨ ¨ ce jour obsol¯te, et il est n®cessaire dôint®grer ¨ la r®flexion 
lôestimation r®alis®e en 2013. 

Quand bien m°me les hypoth¯ses d®mographiques et de dôhabitat faites dans ce 
document seraient erronées à la marge, il apparaît peu probable que les conclusions soient 
totalement incorrectes, particulièrement de par la connaissance des données actuellement 
mobilisables sur la commune. Ainsi, il est improbable quôen 2013/2014, la population est stagn®e 
¨ son niveau de 2009. Lôestimation de 2013 ®tant forc®ment et naturellement lôestimation la plus 
réelle à ce jour connue sur Vingrau (démographie et logements associés), il est important que les 
besoins partent également de cette base pour asseoir véritablement et de manière cohérente la 
vision de prospective du document dôurbanisme. 

 

Aucune des deux m®thodes de calcul retenues ne remet en cause lõautre 
puisquõelles permettent, chacune selon leurs points forts et limites m®thodologiques, 
dõestimer un point mort. Ces deux m®thodes de calcul appliqu®es ¨ diff®rentes sources de 
données permettent des résultats complémentaires et nécessaires dans la définition des 
besoins en logements de la commune de Vingrau. 

 

Calcul du point mort selon la m®thode de calcul de lõAURCA 

 

La méthode de calcul du point mort, pour la présente partie, est celle communiquée par 
lôAURCA (Agence dôUrbanisme Catalane) et intègre différents indicateurs.  

 

a) Appliqu®e aux donn®es issues des recensements de lõINSEE 

Le premier calcul du point mort se base sur les données INSEE, données qui sont donc 
comparables ¨ lôensemble des autres chiffres exposés dans le présent document. 
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Calcul du point mort pour la période 1999-2009 sur la base des donn®es de lõINSEE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ý Renouvellement (R) : 
R = Nombre total de logements construits dans la période intercensitaire - (Nombre total de logements VA - 
Nombre total de logements VD) 

R = - 14 

Ý Desserrement des ménages (D) : 
D = (Population sans double compte VD / Nombre moyen de personnes par ménages VA) - (Population sans 
double compte VD / Nombre moyen de personnes par ménages VD) 

D = - 9 

Ý Variation résidences secondaires et logements vacants : 
Variation RSLV 1999-2009 = ((Nombre total de résidences secondaires VA - Nombre total de résidences 
secondaires VD)+(Nombre total de logements vacants VA - Nombre de logements vacants VD)) 

Variation RSLV 1999-2009 = 21 

 

Ý Point Mort 1999-2009 : 
Point Mort 1999-2009 = Renouvellement + Variation RSLV 1999-2009 + Desserrement  

Point Mort 1999-2009 = -2 

Point Mort 1999-2009 = -2 logements soit 0 logements par an. 

 

Ý Effet d®mographique (construction responsable dôun apport ext®rieur de 
population) : 

Effet démographique = (Population sans double compte VA - Population sans double compte VD) / Nombre moyen 
de personnes par ménages VA 

Effet démographique = 54 ménages 

Lô®valuation faite de ce point mort selon lôapplication de la m®thodologie de calcul de 
lôAURCA pour la p®riode 1999-2009, selon les données INSEE, indique que sur cette période 
précise, les phénomènes de décohabitation, de renouvellement du parc de logement et du 
desserrement des ménages ont été absorbés par les nouvelles constructions réalisées sur la 
commune et par la r®habilitation dôanciens logements vacants. Le r®sultat dôun point n®gatif peut 

Données INSEE 1999 2009 

Population 469 593 

Nombre de personnes par 
ménages 2,2 2,3 

Résidences principales 215 262 

Résidences secondaires 49 83 

Logements vacants 71 58 

Ensemble des logements 335 402 

Nombre de logements 
autorisés 53 

Données INSEE Période 1999-
2009 

Renouvellement -14 

Variations des RS + LV 21. 

Desserrement -9 

Point mort -2 

Point mort annuel 0 

Effet démographique 54 

Logements construits : 53 

Construction annuelle 5 



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 56 

signifier que lô®volution du parc de logements entre 1999 et 2009 a permis de r®pondre aux 
besoins spécifiques de la population présente, selon les données INSEE. 

 

b) Appliquée aux données issues du recensement de lõINSEE de 1999 et de 
2009 et en int®grant lõestimation de la population communale en 2013 

Ce deuxième calcul du point mort se base sur le recensement de 1999 publi® par lôINSEE 
et sur les estimations réalisées en 2013 dôapr¯s les donn®es transmises par la commune. Ces 
données permettent également une comparaison avec lôensemble des autres chiffres expos®s 
dans le présent document, mais surtout de prendre en compte les évolutions communales de 
ces trois dernières années. 

 
Calcul du point mort pour la période 1999-2013 sur la base du recensement INSEE 

de 1999 et de 2009 et des estimations réalisées en 2013 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* La commune ne disposant pas de données en 2013 concernant les résidences secondaires et les logements vacants, ces 
données ont été extraites du recensement INSEE de 2009 en prenant lôhypoth¯se que les ®volutions dans ces deux domaines 
sont nulles. 

Point Mort 1999-2013 = -4 logements soit 0 logements par an. 

 

Lô®valuation faite de ce point mort selon lôapplication de la m®thodologie de calcul de 
lôAURCA pour la p®riode 1999-2013, selon les données INSEE et les estimations de la 
population et du parc de logements en 2013, fait ®tat dôun point mort n®gatif. Les ®volutions 
estimées du parc de logements semblent donc avoir suffit à répondre aux besoins issus des 
phénomènes de décohabitation, du renouvellement du parc de logement et du desserrement des 
ménages.  

 

c) Appliqu®e aux donn®es issues du recensement de lõINSEE de 1999 et les 
données inscrites dans le PLH 2013-2018 

Ce quatrième calcul du point mort se base sur le recensement de 1999 publi® par lôINSEE 
et sur les donn®es transmises par Perpignan M®diterran®e Communaut® dôAgglom®ration dans 

 
1999 

Données 
INSEE 

2013 
Estimation 

Population 469 621 

Nombre de personnes par 
ménages 2,2 2,3 

Résidences principales 215 274 

Résidences secondaires 49 83* 

Logements vacants 71 58* 

Ensemble des logements 335 415 

Nombre de logements 
autorisés 64 

Données 1999 issues de lôINSEE 
Données 2013 : estimation 

Période 1999-
2013 

Renouvellement -16 

Variations des RS + LV 21. 

Desserrement -9 

Point mort -4 

Point mort annuel 0 

Effet démographique 66 

Logements construits : 64 

Construction annuelle 5 
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le cadre du PLH 2013-2018. Ces données du PLH, issues en partie de lôINSEE et des fichiers 
DGfip-MEDDTL, présentent peu de comparaison avec les autres chiffres exposés dans le 
présent document. 

La méthode de calcul appliqué pour ce quatrième calcul du point mort est celle 
communiquée par lôAURCA (Agence dôUrbanisme Catalane) et intègre différents indicateurs.  

 
Calcul du point mort pour la période 1999-2009 sur la base du recensement INSEE 

de 1999 et des données inscrites dans le PLH 2013-2018 : 

 

Point Mort 1999-2009 = -3 logements soit 0 logements par an. 

 

Lô®valuation faite de ce point mort selon lôapplication de la m®thodologie de calcul de 
lôAURCA pour la p®riode 1999-2009, selon les données INSEE et les données inscrites dans 
le PLH 2013-2018, indique un point mort négatif. Ainsi, les évolutions estimées du parc de 
logements entre 1999 et 2009, selon les données inscrites au PLH 2013-2018, semblent donc 
avoir suffit à répondre aux besoins issus des phénomènes de décohabitation, du renouvellement 
du parc de logement et du desserrement des ménages.  

 

Calcul du point mort selon la m®thode de calcul bas®e sur lõ®volution de la taille 
moyenne des ménages 

 
Afin de prendre en compte les ®volutions sociales, la m®thodologie de lôINSEE sôattache ¨ 

multiplier les indicateurs : d®cohabitation, taux de divorce, etcé Si ce mode de calcul permet 
dôaffiner les projections, soulignons que celui-ci nôest possible quô¨ une ®chelle bien plus large 
que lô®chelle communale pour laquelle il est difficile voire impossible de disposer de donn®es 
équivalentes. 

La méthode employée pour le calcul du point mort, dans cette présente partie, est lié à 
lô®volution du nombre de ménage, effet levier sur la demande en logement. En effet, la prise en 
compte de lô®volution de la taille des m®nages, si elle est une ®tape n®cessaire pour la 
formulation des choix, permet déjà à elle seule de fournir un autre indicateur tout aussi 

 
1999 

Données 
INSEE 

2009 
Données inscrites 
au projet de PLH 

2013-2018 

Population 469 593 

Nombre de personnes par 
ménages 2,2 2,25 

Résidences principales 215 264 

Résidences secondaires 49 120 

Logements vacants 71 16 

Ensemble des logements 335 400 

Nombre de logements 
autorisés 50 

Données INSEE et données 
inscrites au projet de PLH 2013-

2018 

Période 1999-
2009 

Renouvellement -15 

Variations des RS + LV 16 

Desserrement -4 

Point mort -3 

Point mort annuel 0 

Effet démographique 55 

Logements construits : 50 

Construction annuelle 5 
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intéressant, « le point mort ». Dérivé du monde économique, celui-ci, appliqué à la démographie, 
indique un point dô®quilibre ¨ partir duquel un territoire gagne (ou perd) de la population. 

 

Une baisse significative de la taille moyenne des ménages entre 1982 et 1990, donnée qui se 
stabilise entre 2008 et 2013 

 1982 1990 1999 2008 2013 Evolution 

Population permanente 475 426 469 593 621 

Diminution puis 
augmentation 
constante à 

compter de 1999 

Résidences principales 200 204 215 262 274 
Croissance 
constante 

Taille Moyenne des 
ménages 

2,4 2,1 
 

2,2 2,3 2,3 Diminution puis 
augmentation 

Source : INSEE ï Info Concept 

 

 

Entre 1982 et 1990, les trois indicateurs observés évoluent de façon particulière traduisant 
un ph®nom¯ne de d®cohabitation non totalement compens® par lô®volution de logements sur la 
commune. Ainsi, la population permanente diminue sur cette période en parall¯le dôune 
augmentation du nombre de résidences secondaires et de la taille moyenne des ménages. 

A lôimage des projections d®mographiques, la m®thode est de reproduire les tendances 
observ®es dans le pass®. En vue dôune coh®rence territoriale, il convient ici de projeter, à 
lô®ch®ance du PLU, lô®volution de la taille moyenne des m®nages constat®e entre 1982 et 2009, 
p®riode durant laquelle le desserrement des m®nages sôest op®r® en moyenne sur un rythme de 
lôordre de ï 0,16 % par an, en passant de 2,4 à 2,3. 

 

Evolution projetée de la taille moyenne des ménages appliquée aux données officielles de 
lôINSEE de 2009 

 
Source : INSEE ï Info Concept 

2,3 2,3
2,3

2,3 2,2
2,2 2,2 2,2

2,2

2,2

2,3

2,3

2,4

01/01/2005 01/01/2010 01/01/2015 01/01/2020 01/01/2025 01/01/2030

La taille moyenne des ménages en 2012 est une donnée estimée sur la base du 
nombre de permis de construire accordé depuis le dernier recensement de 
lôINSEE de 2009. Elle est confirm®e par les projections pr®sent®es infra. 
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En projetant lô®volution de la taille moyenne des m®nages constat®e sur la commune entre 
1982 et 2009, la taille moyenne des m®nages est estim®e ¨ 2,2 ¨ lôhorizon 2024 et ¨ 2,2 ¨ 
lôhorizon 2029. 

 

Dans un souci de transparence globale et afin de prendre en compte les dernières 
constructions réalisées sur la commune, une estimation du nombre de résidences principales en 
2013 a été réalisée sur la base du recensement INSEE de 2009 (résidence principale officielle 
au 1er janvier 2009 : 262 résidences principales) et du nombre de permis de construire accordés 
depuis le 1er janvier 2009. Cette d®marche dõestimation du nombre de résidences 
principales en 2013 sõinscrit dans une logique de transparence et dans un souci de 
cohérence territoriale. 

NB : Résidences principales estimées en 2013 = résidences principales officielle au 1er 
janvier 2009 (INSEE) + Nombre de permis de construire approuvés sur la période 
entre le 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2013 = 262 + 12 = 274 résidences 
principales 

Afin de prendre en les dernières évolutions connues sur la commune et dans un souci de 
transparence, lô®volution de la taille moyenne des m®nages est ®galement projet®e selon la 
diminution constatée entre 1982 et 2013, période durant laquelle le desserrement des ménages 
sôest op®r® sur un rythme moyen de lôordre de ï 0,14 % par an, en passant de 2,4 à 2,3. 

Evolution projetée de la taille moyenne des ménages appliquée aux estimations de 2013 

 
Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ïInfo Concept 

En projetant lô®volution de la taille moyenne des m®nages constat®e sur la commune entre 
1982 et 2013, la taille moyenne des m®nages est estim®e ¨ 2,3 ¨ lôhorizon 2028/2029 et à 2,2 à 
lôhorizon 2033/20348. 

 

Ā Lô®volution de la taille moyenne des m®nages, sur la base des données officielles de 
lôINSEE de 2009 ou sur la base des estimations de 2013, est sensiblement similaire 
avec un ®cart de 0,1 dôici 15 ans. En revanche, dôici 20 ans, la taille moyenne des 
ménages projetée est identique selon les donn®es officielles de lôINSEE de 2009 et 
selon les estimations de 2013, ¨ savoir elle est de lôordre de 2,2. 

 

                                                 
8 8 Les besoins projetés à partir de 2013 prendront pour échéance à 15 ans 2028/2029 et à 20 ans 2033/2034, puisque 
lôhypoth¯se est donn®e dôune mise en îuvre du PLU en 2013/2014. 
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Cette m®thode de calcul ne remet pas en cause celle de lôAURCA puisquôelle permet 
dôestimer un point mort selon un calcul complémentaire. 

 

a) Appliqu®e aux donn®es issues des recensements de lõINSEE 

Lô®volution de la taille moyenne des m®nages est loin dô°tre innocente puisque que pour 
une population équivalente, sur la base de 593 habitants (population officielle communiquée 
par lôINSEE en 2009), les ménages évolueraient de 258 à 270 ménages ̈  lôhorizon 15 ans (sur la 
base de la taille des m®nages projet®e de 2,2 personnes par logement dôici 15 ans, comme 
lôillustre le graphique projetant la taille moyenne des m®nages pr®c®dent) et de 258 à 270 
m®nages ¨ lôhorizon 20 ans (sur la base de la taille des ménages projetée de 2,2 personnes par 
logement dôici 20 ans, comme lôillustre le graphique projetant la taille moyenne des m®nages 
précédent). 

Ainsi, selon ce calcul 12 ménages supplémentaires sont constat®s dôici 15 ans et dôici 20 
ans, soit environ 1 ménage supplémentaire par an sur la commune qui ce traduit par la 
nécessité de créer un logement par an pour répondre au besoin issu du point mort.  

Point Mort = 12 logements dõici 15ans et dõici 20 ans soit 1 logements par an. 

 

b) Appliquée aux données issues du recensement de lõINSEE de 1999 et de 
2009 et en int®grant lõestimation de la population communale en 2013 

Ce calcul peut également être reproduit en prenant pour base les données estimées en 
2013. Ainsi pour une population équivalente, sur la base de 621 habitants (population estimée 
en 2013), les ménages évolueraient de 270 à 282 m®nages ¨ lôhorizon 15 ans (sur la base de la 
taille des m®nages projet®e de 2,2 personnes par logement dôici 15 ans, comme lôillustre le 
graphique projetant la taille moyenne des ménages précédent) et de 270 à 282 ménages à 
lôhorizon 20 ans (sur la base de la taille des ménages projetée de 2,2 personnes par logement 
dôici 20 ans, comme lôillustre le graphique projetant la taille moyenne des m®nages pr®c®dent). 

Ainsi, selon ce calcul 12 ménages supplémentaires sont constat®s dôici 15 ans et 
également dôici 20 ans, soit environ 1 ménage supplémentaire par an sur la commune qui ce 
traduit par la nécessité de créer un logement par an pour répondre au besoin issu du point 
mort.  

Point Mort = 12 logements dõici 15ans et dõici 20 ans soit 1 logements par an. 

 

c) Appliqu®e aux donn®es issues du recensement de lõINSEE de 1999 et les 
données inscrites dans le PLH 2013-2018 

Lô®volution de la taille moyenne des m®nages est loin dô°tre innocente puisque que pour 
une population équivalente, sur la base de 593 habitants (population officielle communiquée 
par lôINSEE en 2009 et prise comme base pour le PLH 2013-2018), les ménages évolueraient de 
258 ¨ 270 m®nages ¨ lôhorizon 15 ans (sur la base de la taille des m®nages projet®e de 2,2 
personnes par logement dôici 15 ans, comme lôillustre le graphique projetant la taille moyenne 
des m®nages pr®c®dent) et de 258 ¨ 270 m®nages ¨ lôhorizon 20 ans (sur la base de la taille des 
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m®nages projet®e de 2,2 personnes par logement dôici 20 ans, comme lôillustre le graphique 
projetant la taille moyenne des ménages précédent). 

Ainsi, selon ce calcul 12 ménages supplémentaires sont constat®s dôici 15 ans et dôici 20 
ans, soit environ 1 ménage supplémentaire par an sur la commune qui ce traduit par la 
nécessité de créer un logement par an pour répondre au besoin issu du point mort.  

Point Mort = 12 logements dõici 15ans et dõici 20 ans soit 1 logements par an. 

 

Synthèses des six calculs du point mort 

 

Lôensemble de ces divers calculs, sur des bases de données différentes et selon deux 
méthodes de calcul, permet de réaliser des points de comparaison, au niveau du point mort entre 
ces différentes sources de données. A communiquer à titre informatif, dans le diagnostic de 
territoire, les estimations réalisées en 2013 et les données inscrites dans le PLH 2013-2018, il 
était important également de calculer le point mort en intégrant ces différentes données. 

Ainsi, aux vus des résultats des précédents calculs, il apparait des écarts entre les 
résultats. Dans la mesure où le point mort constitue une donnée mathématique hypothétique qui 
ne peut être considérée comme une source opposable certaine et prévisionnelle (il sôagit dôune 
hypoth¯se), il y a une part dô®valuation et dôapproximation in®vitable dans ces pr®c®dents 
calculs. 

 

En outre, dans la mesure où ne pas intégrer ces chiffres pourraient largement être une 
source dôerreurs pr®judiciable dans le projet de PLU, et même si des hypothèses supérieures ou 
inférieures auraient tout aussi bien pu être acceptées, il convient par précaution de se baser sur 
une moyenne entre les différents calculs précédemment présentés. 
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Besoin sp®cifique li® au calcul du point mort projet®, selon la base de donn®es et la m®thode de calcul appliqu®e, ¨ lô®ch®ance du PLU 

 

 

Dôapr¯s la m®thode de calcul de lôAURCA 
Dôapr¯s la m®thode de calcul bas® sur lô®volution de la taille 

moyenne des ménages 

Moyenne finale à 
retenir pour les 

besoins 
spécifiques en 
logement lié au 

point mort 

  

Appliquée aux 
données INSEE1 

Appliquée aux 
données INSEE et les 
estimations réalisés en 

2013² 

Appliquée aux 
données INSEE et les 
données inscrites dans 

le PLH 2013-2018 

Appliquée 
aux 

données 
INSEE1 

Appliquée aux 
données INSEE et 

les estimations 
réalisés en 2013² 

Appliquée aux 
données INSEE et les 
données inscrites dans 

le PLH 2013-2018  

  

Besoins 
spécifiques en 
logements liés 
au calcul du 
point mort 

0 0 0 1 1 1 
Soit à 
lõhorizon 15 

ans 

Soit à 
lõhorizon 20 

ans 

Moyenne pour 
chaque méthode 
de calcul du 
point mort 

0 1 1 
15 

logements 
20 

logements 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 

 

Rappel : 1 Les donn®es issues de lôINSEE ont ®t® privil®gi®es, puisque mobilisables pour lôensemble des th®matiques, dans lôanalyse du territoire vingraunais. Toutefois cette donnée 

ne permet pas de prendre en compte les dernières évolutions du territoire. 
² Cette source de donnée permet de prendre en compte les dernières réalisations effectuées sur la commune. Néanmoins, ces données nô®tant pas encore valid®es, le 

diagnostic de territoire et plus particulièrement la définition des besoins ne peuvent uniquement être réalisés sur cette base.  
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Se baser sur une moyenne entre ces calculs offrent une certaine sécurité pour un 
indicateur dont on ne pouvait faire abstraction au regard de son impact sur la demande en 
logements. A ce titre, cõest la moyenne entre les différents calculs du point mort qui sera 
retenue en toute cohérence logique pour toutes les hypothèses prospectives. 

 

Les besoins spécifiques en logements liés à la moyenne du point mort sur la base des 
calculs précédents sont de  : 

- dõici 15 ans = 15 logements ; 

- dõici 20 ans  = 20 logements. 

 

Autrement dit, en théorie dõici 15 ans (rappelons à juste titre que le PLU constitue un 
document de prospective mettant en avant des évolutions possibles qui ne peuvent pas 
être considérées comme des certitudes), 15 logements pourraient permettre uniquement 
de répondre au desserrement des ménages et donc sont à intégrer aux différents besoins 
en logements, indépendamment des besoins liés aux projections démographiques.  

Corrélativement, en théorie dõici 20 ans (rappelons à juste titre que le PLU constitue 
un document de prospective mettant en avant des évolutions possibles qui ne peuvent 
pas être considérées comme des certitudes), 20 logements pourraient permettre 
uniquement de répondre au desserrement des ménages et donc sont à intégrer aux 
différents besoins en logements, indépendamment des besoins liés aux projections 
démographiques.  

22..22..44..  LLEESS  BBEESSOOIINNSS  EENN  LLOOGGEEMMEENNTTSS  AASSSSOOCCIIEESS  AAUUXX  DDIIFFFFEERREENNTTEESS  PPRROOJJEECCTTIIOONNSS  

DDEEMMOOGGRRAAPPHHIIQQUUEESS  

Consciente de sa position géographique, la commune souhaite répondre à la demande 
locale de logements et ®largir son offre dôhabitat pour accueillir de nouvelles. 

 

Méthode  

En fonction des différents scénarii démographiques exposés dans le chapitre supra, les 
besoins en logements associés, issus uniquement des croissances théoriques sont estimés ci-
dessous selon le scénario auquel il se rapporte. 

La m®thode employ®e, bien que simplifi®e, reproduit celle employ®e par lôINSEE9 lorsque 
celle-ci sôattache ¨ dresser le portrait dôun territoire pour les ann®es et d®cennies ¨ venir. 

1. En premier lieu, la définition des hypothèses de développement, exposées dans le chapitre 
supra, engendre inéluctablement la définition des besoins en logements associés. Ces 
projections seront donc reprises dans le présent chapitre. 

                                                 
9 OMPHALE 
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2. La deuxi¯me phase de lô®tude sôattachera ¨ prendre en consid®ration les évolutions sociales 
qui influent sur la demande en logements, et notamment la principale dôentres-elles, lô®volution 
de la taille moyenne des ménages.  

3. Le croisement des deux premières données obtenues (population projetée et taille moyenne 
des ménages) avec le point mort permettra de projeter le parc immobilier nécessaire pour 
répondre besoins en logement de la population actuelle et de lôapport d®mographique issu des 
projections démographiques exposées supra. 

 

Rappel sur les limites m®thodologiques de lõanalyse 

Tout dôabord, les scénarii présentés ici sont des projections démographiques et non 
des prévisions. Ces projections sont établies sur la base de données purement 
démographiques avec un prolongement des tendances pass®es, observ®es par lôINSEE (source 
de données officielles). Ce sont les projections qui servent de base aux choix politiques et qui 
sont nécessaires à la formulation des orientations inscrites dans le Projet dõAm®nagement 
et de Développement Durable (pièce n°2 du dossier de PLU). 

 

En outre, une estimation de la population vingraunaise en 201310 a été réalisée afin de 
prendre en compte les dernières constructions réalisées sur la commune. Cette donnée estimée 
présente plusieurs avantages : 

- intégrer au plus juste (sur la base des informations disponibles et mobilisables pour 
cette période) les dernières évolutions connues sur le territoire vingraunais, 

- projeter les différents besoins de la commune au plus près de la période de mise 
en îuvre du PLU (en partant de lôhypoth¯se dôun arr°t du PLU en 2013, le PLU 
serait un document opposable et donc applicable au territoire vingraunais en 2013-
2014). 

Malgré ces avantages avérés, il serait délicat de baser lôensemble des projections des 
différents besoins seulement sur une estimation encore non validée par une source officielle. 
Corr®lativement, il serait tout aussi insuffisant de sôappuyer uniquement sur les donn®es 
officielles de lôINSEE en 2009 pour lôensemble des projections des différents besoins analysés 
dans le cadre du PLU. 

Ainsi, pour lôensemble de ces motifs, les taux de croissance servant à la réalisation des 
projections sont appliqués aux données officielles publiées par lôINSEE en 2009, mais aussi sur 
les données estimées en 2013. Cette d®marche n®cessaire sõinscrit dans une logique de 
transparence et dans un souci de cohérence territoriale. 

 

Par ailleurs, le PLU de la commune de Vingrau se projette sur une période supérieure à 
celle du projet de SCOT « Plaine du Roussillon », auquel le territoire de Vingrau appartient. Ce 
rapport avec ce document supra-communal est particulièrement intéressant pour le 
développement démographique de la commune et des besoins associés en logement (Cf. 

                                                 
10 Population estimée en 2013 = Population légale au 1er janvier 2009 (INSEE) + [Nombre de permis de construire 

approuvés sur la période entre le 1er janvier 2009 et le 1er janvier 2013] x [taille moyenne des ménages sur la commune 
(INSEE, 2009)] = 621 habitants 
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chapitre infra). Concernant ce domaine, le PLU de la commune de Vingrau doit également être 
compatible avec les objectifs du Programme Local de lõHabitat (PLH) de la Communaut® 
dõAgglom®ration de Perpignan M®diterran®e. 

Ces deux documents supra-communaux seront donc fortement intégrés à la 
réflexion de la commune pour la définition du développement démographique et des 
besoins en logement, dans le cadre du PLU. 

Les rapports particuliers entre le PLH, relatif au Code de Construction, et e PLU relatif au 
Code de lôUrbanisme, expliquent la n®cessit® de les analyser pr®cis®ment. 

Ce rapport est notamment perceptible avec la notion de « logements ¨ lôhectare, utilis® par 
le PLH. Cette m®thode peut °tre utilis®e dans le d®veloppement dôune m®thodologie dôanalyse 
du projet, mais cette notion ne peut en aucun cas être intégrée dans une pièce du PLU à valeur 
juridique puisquôil nôexiste aucun outil pour la mettre en îuvre. 

Ā Les projections nõont pas la pr®tention de pr®voir lõavenir. Elles se contentent, 
avec plus ou moins de réussite, de fournir une aide à la réflexion et à la décision 
quand arrive lõheure des choix dont elles sont le pr®alable et non pas la 
justification. Elles permettent en outre une transition entre les éléments issus du 
diagnostic de territoire et les choix effectués par la municipalité. Les scénarii à 
venir m®ritent ainsi dõ°tre pris ¨ leur juste valeur, cõest-à-dire comme une source 
dõenseignements. 

Ā Rappelons, avec toute la prudence que cela comporte, quõil sõagit ici dõhypoth¯ses 
qui ne peuvent être assimilées à une programmation opérationnelle ou à un 
devenir certain du territoire. Il sõagit de potentialit®s, le document de PLU 
constituant un document de prospective et non de prévision ou de certitudes. 

 

Prendre en compte les évolutions sociétales pour mieux évaluer les besoins 

Lôestimation des besoins en logement pour la commune de Vingrau prendra en compte les 
indicateurs les plus impactant, ¨ savoir lô®volution de la taille moyenne des m®nages projet®e et 
le point mort (pour rappel de lôordre dô1 logement par an n®cessaire pour conserver la population 
actuelle, sans apport démographique). Cette méthode développée dans le cadre du PLU de 
Vingrau pr®sente de nombreuses similitudes avec lôINSEE, puisquôelle sôen inspire largement, et 
répond à un objectif plus précis que de dresser un portrait g®n®raliste. Lôobjectif final vise en effet 
à évaluer les besoins en logements et, corrélativement, les besoins en matière de logements 
sociaux.  

 

Rappel :  

Plus que tout autre indicateur, lô®volution de la taille moyenne des m®nages fait figure 
dôaide ¨ la compr®hension. Il nôest pas ¨ proprement parler dôune projection, qui elle 
agrège plusieurs indicateurs. Une démarche de ce type aurait supposé de prendre en 
compte : 
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      - soit un vieillissement de la population qui aurait accéléré la baisse observée, 
hypoth¯se possible au regard de lô®volution qui caract®rise le pays (si ce mouvement est 
certain ¨ lô®chelle nationale comment peut-il °tre retranscrit ¨ lô®chelle communale ?) ; 

      - soit au contraire un rajeunissement des composantes de la population 
communale qui attire aussi les jeunes couples (ce qui revient ¨ lôinverse ¨ faire abstraction 
du vieillissement) ; 

      - soit des composantes sociétales difficilement quantifiables (évolution du taux de 
divorce, familles monoparentales, rythme de décohabitation des jeunes, etc.). 

Prendre en compte lô®volution projet®e de la taille moyenne des m®nages impose donc de 
nombreuses réserves, mais est nécessaire à la définition des besoins en logements de la 
commune ¨ lôhorizon 15-20 ans. 

 

 

Les besoins en logement nécessaire ̈  lõhorizon 15-20 ans 

Projeter le nombre de ménages à une échéance donnée équivaut à évaluer le nombre de 
r®sidences principales n®cessaires pour accueillir une population donn®e. Cela nô®quivaut pas 
en revanche à projeter le parc immobilier dans la mesure o½ ce dernier comprend dôautres 
modes dôoccupation. Il est toutefois délicat, voire contre-productif, de sôaventurer ¨ projeter les 
®volutions de ces autres modes dôoccupation : 

W Les évolutions liées à la désaffection des logements (destruction, changement 
dôusageé) ne sont pas pris en compte dans la mesure où celles-ci ont, jusquô¨ 
maintenant, peu influencé la composition du parc immobilier ; 

W Lô®volution de la part prise par les logements vacants est difficilement quantifiable 
et engage la méthodologie dans un choix partisan. En outre, le taux dôhabitats 
vacants est pr¯s de 14 % selon le dernier recensement de lôINSEE de 2009, 
toutefois les chiffres plus r®cents de lôAURCA (Agence dôUrbanisme Catalane) et 
du PLH quantifient les logements vacants sur Vingrau à 4% du parc de logements11 
en 2009. Cette donnée inscrite dans le PLH semble correspondre davantage à la 
réalité actuelle du parc immobilier communal puisque le recensement INSEE nôa 
pas intégré la rénovation de certains de ces logements vacants qui ont donc 
chang® de statut et qui actuellement minimise dôautant plus le ratio de 2009. Ce 
ratio de logements vacants ne permet pas à la commune de prendre appui sur le 
parc actuel de logements. Rappelons ¨ ce sujet quôil convient de conserver un taux 
de logements vacants suffisant pour éviter toute « tension » sur le marché 
immobilier. Ainsi, le taux de logements vacants de 4 % étant relativement faible, 
cette donn®e ne sera pas int®gr®e dans les prospectives dô®volution du parc 
immobilier suivantes.  

Rappelons également que la commune de Vingrau ne disposait pas de document 
dôurbanisme jusquôalors, la ma´trise de la municipalit® sur le d®veloppement ®tait 

                                                 
11 Source : Fiche communale de Vingrau inscrite dans le PLH, Données de cadrage 2009, DGfip-MEDDTL 2009 
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de fait très limitée. En outre, la mise en place du PLU limitera de fait les zones 
constructibles, ce qui devrait favoriser le renouvellement urbain ; 

W Les estimations qui suivent ne tiennent pas compte de lô®volution des r®sidences 
secondaires. En effet, lô®volution du rapport r®sidences principales / r®sidences 
secondaires est un phénomène qui touche peu la commune de Vingrau. Cette 
donn®e ne sera pas int®gr®e dans les prospectives dô®volution du parc immobilier 
suivantes. 

 

Ā La quantification des besoins en logements associés aux différentes projections 
démographiques se limitera donc ¨ une analyse de lô®volution du nombre de r®sidences 
principales. 

 

Ā Corr®lativement, il convient dôint®grer les r®sultats du point mort qui constituent un besoin 
suppl®mentaire en logements dissoci® des besoins en logements li®s ¨ lôaccroissement 
d®mographique (et donc ¨ lôarrivée de nouvelles populations). 
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a) Sur la base des donn®es officielles lõINSEE de 2009 

 

Evolution projetée des résidences principales appliqu®e aux donn®es officielles lôINSEE de 2009 

 

Source : INSEE ï Info Concept 

En prenant comme base de donn®es le recensement de lôINSEE de 2009, la commune de 
Vingrau compterait entre 326 et 392 r®sidences principales dõici 15 ans, selon le scénario 
auquel on se rapporte. Dõici 20 ans et également selon la même source de donnée, le parc 
immobilier vingraunais comporterait entre 351 et 448 résidences principales, selon le scénario 
retenu. 
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Projection des besoins en logement appliqu®e aux donn®es officielles lôINSEE de 2009 

 

 

Source : INSEE ï Info Concept 

Les évolutions des résidences principales présentées précédemment traduisent un besoin 
en logement compris entre : 

ü 64 et 130 r®sidences principales dõici 15 ans, selon le scénario auquel on se 
rapporte (pour rappel, le point mort est de 15 logements pour cette période), 

ü 89 et 186 r®sidences principales dõici 20 ans, selon le scénario retenu (pour 
rappel, le point mort est de 20 logements pour deux décennies). 
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b) Sur la base des données communales estimées en 2013 

 

Evolution projetée des résidences principales appliquée aux données communales estimées en 
2013 

 
Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 

En prenant comme base de données communales estimées en 2013, la commune de 
Vingrau compterait entre 340 et 409 r®sidences principales dõici 15 ans, selon le scénario 
auquel on se rapporte. Dõici 20 ans et également selon la même source de donnée, le parc 
immobilier vingraunais comporterait entre 366 et 466 résidences principales, selon le scénario 
retenu. 
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Projection des besoins en logement appliquée aux données communales estimées en 2013 

 

 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 

Les évolutions des résidences principales présentées précédemment traduisent un besoin 
en logement compris entre : 

ü 66 et 135 r®sidences principales dõici 15 ans, selon le scénario auquel on se 
rapporte (pour rappel, le point mort est de 15 logements pour cette période), 

ü 92 et 192 r®sidences principales dõici 20 ans, selon le scénario retenu (pour 
rappel, le point mort est de 20 logements pour deux décennies). 
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Besoin en logements dû au point mort
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Besoin en logements dû au point mort
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Echéance 15 ans Echéance 20 ans Echéance 15 ans Echéance 20 ans 

Echéance 15 ans Echéance 20 ans Echéance 15 ans Echéance 20 ans 

2013 2013 

2013 2013 



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu              DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 72 

Synth¯se des besoins identifi®s en fonction des diff®rentes projections d®mographiques ¨ lôhorizon 15 ans 

 

Données INSEE de 2009 : 593 habitants et 262 
logements 

Besoins ¨ lõhorizon 2024 

Données communales estimées en 2013 : 621 
habitants et 274 logements 
Besoins ¨ lõhorizon 2028/2029 

Moyenne entre les deux sources de données 
Besoins ¨ lõhorizon 15 ans 

 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Evolution 
démograph
i-que  

846 habitants 
au total 

699 habitants 
au total 

786 habitants 
au total 

720 habitants 
au total 

886 habitants 
au total 

732 habitants 
au total 

824 habitants 
au total 

754 habitants 
au total 

866 habitants 
au total 

716 habitants 
au total 

805 habitants 
au total 

737 habitants 
au total 

Besoin 
total en 
logements 
(besoin en 
logement dû 
à l'évolution 
démographi
que + 
besoin en 
logement dû 
au point 
mort) 

+ 130 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 64 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 103 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 74 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 135 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 66 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 107 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 76 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 133 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 65 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 105 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 75 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

Dont 15 logements nécessaires pour répondre au point mort à l'horizon 15 ans 

     

Dont 30 logements nécessaires 
pour répondre au point mort à 

l'horizon 2027 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 
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Synth¯se des besoins identifi®s en fonction des diff®rentes projections d®mographiques ¨ lôhorizon 20 ans 

 

Données INSEE de 2009 : 593 habitants et 262 
logements 

Besoins ¨ lõhorizon 2029 

Données communales estimées en 2013 : 621 
habitants et 274 logements 
Besoins ¨ lõhorizon 2033/2034 

Moyenne entre les deux sources de données 
Besoins ¨ lõhorizon 20 ans 

 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemen

tal 1999-
2009    

(+1,3%/an) 

Evolution 
démograph
i-que  

953 habitants 
au total 

738 habitants 
au total 

864 habitants 
au total 

768 habitants 
au total 

998 habitants 
au total 

773 habitants 
au total 

905 habitants 
au total 

804 habitants 
au total 

976 habitants 
au total 

756 habitants 
au total 

885 habitants 
au total 

786 habitants 
au total 

Besoin 
total en 
logements 
(besoin en 
logement dû 
à l'évolution 
démographi
que + 
besoin en 
logement dû 
au point 
mort) 

+ 186 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 89 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 146 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 103 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 192 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 92 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 151 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 106 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 189 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 91 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 149 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

+ 105 
nouveaux 

logements au 
TOTAL 

Dont 20 logements nécessaires pour répondre au point mort à l'horizon 2030      
Dont 30 logements nécessaires 
pour répondre au point mort à 

l'horizon 2027 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 
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Ā Il est donc important pour la commune de Vingrau de prendre en considération, au-
del¨ de lõINSEE, les chiffres communaux estim®s en 2013 qui démontrent les 
tendances effectives vingraunaises, offrant de fait un visage sociodémographique 
collant au plus près de son territoire. 

Ā En proposant ces deux sources de données, la commune se donne les moyens de 
sõapprocher au plus pr¯s et au plus juste des besoins effectifs de son territoire. 

Ā M°me si ces donn®es demeurent des chiffres o½ la marge dõerreur nõest pas 
incertaine, elles ont le m®rite de d®montrer dõune part lõattractivit® du territoire et 
dõautre part les besoins actuels et futurs qui en d®coulent. 

Ā Par cette démarche la commune inscrit son document dõurbanisme dans une 
démarche véritablement prospective. 

 

Le PLU est par définition un document de prospective. 

La prospective consiste à se préparer aujourd'hui à demain, dans une perspective à la fois 
déterministe, nécessaire et transversale. 

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir mais à élaborer des scenarii possibles sur la base de 
l'analyse des donn®es disponibles (®tats des lieux, tendancesé) et de la compr®hension et prise 
en compte des processus sociaux dans le sens noble de ce terme (ensemble des composantes 
dôun territoire et des comportements associ®es). La prospective doit donc aussi s'appuyer sur 
des analyses rétrospective et les enseignements tirés du passé. 

Sa fonction première est d'être une aide à la décision stratégique sur une longue durée. 
Elle acquiert ainsi une double fonction de réduction des incertitudes face à l'avenir, et de 
priorisation ou légitimation des orientations. 

La prospective est une démarche continue, car pour être efficace, elle doit être itérative et 
se fonder sur des successions d'ajustements et de corrections dans le temps, notamment parce 
que la prise en compte de la prospective par les décideurs et différents acteurs modifie elle-
même sans cesse le futur. 

Ainsi, le PLU se veut un document qui ne pr®dit pas lôavenir mais qui pr®sente ce que 
pourrait devenir le visage de Vingrau à son échéance 2029/2034 (soit ¨ lôhorizon 15-20 ans), 
avec toutes les précautions et incertitudes que cela comporte. 
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Ā Ainsi, arriver au terme des projections, rappelons quõil ne sõagit en rien dõobjectifs. 
Celles-ci fournissent en réalité le matériel nécessaire à la prise de décision, et donc 
à la mise en forme du PADD et du projet communal, et demeurent des modèles 
théoriques. Elles permettent en ce sens de mieux aborder certaines 
probl®matiques comme les pourcentages de logements sociaux ¨ r®aliser. Ce nõest 
en fait quõarriv® au terme de ces choix et quõapr¯s la mise en forme du projet 
communal que sera abord®e la phase de pr®vision et dõ®valuation du projet urbain 
porté par le PLU (pièce n°1b « Le projet communal et ses incidences »). 

 

Le PLH de lõagglom®ration Perpignanaise, une aide ¨ la d®cision 

Consciente que ces projections d®mographiques ne sont le fruit seulement que dôune 
application théorique, la commune de Vingrau a souhaité asseoir sa réflexion sur la réalité des 
territoires qui lôentourent. En effet, la commune de Vingrau appartient à la communauté 
dôagglom®ration de Perpignan M®diterran®e et au SCoT Plaine du Roussillon. A ce titre, elle est 
concernée par deux documents supra-communaux le PLH de lôagglom®ration de Perpignanaise 
et par le SCoT Plaine du Roussillon. La commune de Vingrau a décidé de porter la réflexion de 
son projet au-delà de ses limites communales. 

 

Pour rappel, le projet de PLH 2013-2018, compatible avec le projet de SCOT Plaine du 
Roussillon, prévoit pour la commune de Vingrau comme objectif à minima, ¨ lô®ch®ance 2018 
(®ch®ance plus que courte que celle du PLU communal qui est ¨ lôhorizon 2029/2034), de 
construire un volume de résidences principales de lôordre de 25 logements, dont 2 logements 
sociaux (soit 10 % du nombre de résidences principales). 

Le PLU ayant une durée de vie bien supérieure à celle du PLH (horizon 15 à 20 ans pour 
le PLU de Vingrau), il convient de traduire ces objectifs ¨ lô®chelle du PLU afin de faciliter leur 
compréhension. Ainsi, la première période 2013-2018 correspond à la première période triennale 
du PLH, côest ¨ dire ¨ lô®chelle du PLU, cela correspond ¨ trois PLH de six ans 
approximativement, sachant que le PLU de Vingrau pr®voit une ®ch®ance ¨ lôhorizon 15 et 
20 ans (soit 2029 et 2034). 

 

Par ailleurs, il convient de rappeler que le PLU est un document dôurbanisme relatif ¨ la 
l®gislation du Code de lôUrbanisme, le PLH est un document relatif au Code de la Construction 
dont lôobjectif est de d®terminer une politique globale des collectivit®s qui d®passe largement 
lôurbanisme et le PLU. En ce sens, les rapports entre ces deux documents sont donc particuliers 
et méritent une analyse adaptée. 
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Projection des objectifs du PLH 2013-2018 ¨ lô®ch®ance du PLU 

 Par an 
PLH   

2013-2018 
PLH   

2013-2024* 
PLH   

2013-2030* 
Dõici 15 

ans 
Dõici 

20 ans 
Volume de résidences 
principales à construire 

4 25 50 75 60 80 

Dont Volume de logements 
sociaux (10 % du nombre de 
résidences principales) 

0 2 5 7 6 8 

% de logements sociaux sur les 
logements à créer 

10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 

* Projections possibles sur la base des chiffres de la première période triennale  

Source : PMCA ï Info Concept 

Ainsi, les objectifs à minima du PLH 2013-2018, projet®s ¨ lô®ch®ance du PLU, permettent 
de répondre au point mort qui nécessite la réalisation de 15 logements ¨ lôhorizon 15 ans et 20 
logements ¨ lôhorizon 20 ans. La commune de Vingrau souhaite pr®senter un projet de territoire 
coh®rent et structur®. Lôint®gration des objectifs chiffr®s du PLH dans la d®finition des besoins 
communaux t®moigne de la volont® de la commune dôint®grer dans son d®veloppement les 
r®flexions port®es ¨ lô®chelle supra-communale. 

 

Ces données extraites du PLH permettent ®galement dô®tablir une comparaison avec les 
différents scénarii dô®volution analys®s pr®c®demment. 

  



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 77 

 

 

Moyenne entre les deux sources de données 
Besoins ¨ lõhorizon 15 ans Projections 

du PLH à 
lõhorizon 15 

ans1 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 
1999-2009 

(+ 
1,9%/an) 

Scénario 
départemental 

1999-2009    
(+1,3%/an) 

Evolution 
démographique  

866 
habitants au 

total 

716 
habitants au 

total 

805 
habitants 
au total 

737 habitants 
au total 

- 

Besoin total en 
logements 
(besoin en 
logement dû à 
l'évolution 
démographique + 
besoin en 
logement dû au 
point mort) 

 

Dont besoin en 
logements 
sociaux 

 

Rappel : Objectif 
de production de 
logements 
sociaux du projet 
de PLH 2013-
2018 (en cours 
de réalisation) 

+ 133 
nouveaux 
logements 
au TOTAL  
Dont Point 
Mort : 15 
logements 

 

 

Dont 13 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 65 
nouveaux 
logements 
au TOTAL 
Dont Point 
Mort : 15 
logements 

 

 

Dont 7 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 105 
nouveaux 
logements 
au TOTAL  
Dont Point 
Mort : 15 
logements 

 

 

Dont 11 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 75 nouveaux 
logements au 

TOTAL  
Dont Point 
Mort : 15 
logements 

 

 

 

Dont 8 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 60 
nouveaux 
logements 

 

 

 

 

 

Dont 6 
logements 
sociaux 

 

 

10 % de 
logements 
sociaux sur 

les 
logements à 

créer 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 

1 : Les projections du PLH sont dues au report des données inscrites dans le PLH 2013-
2018 ̈  lô®ch®ance du PLU pour une plus grande compréhension des chiffres. 
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Moyenne entre les deux sources de données 
Besoins ¨ lõhorizon 20 ans Projections 

du PLH à 
lõhorizon 20 

ans1 

Scénario 
communal 
1999-2009 
(+2,4%/an) 

Scénario 
communal 
1990-1999 
(+1,1%/an) 

Scénario 
cantonal 

1999-2009 
(+ 1,9%/an) 

Scénario 
départemental 

1999-2009    
(+1,3%/an) 

Evolution 
démographique  

976 
habitants au 

total 

756 
habitants au 

total 

885 
habitants 
au total 

786 habitants 
au total 

- 

Besoin total en 
logements (besoin 
en logement dû à 
l'évolution 
démographique + 
besoin en 
logement dû au 
point mort) 

 

Dont besoin en 
logements 
sociaux 

 

Rappel : Objectif 
de production de 
logements 
sociaux du projet 
de PLH 2013-2018 
(en cours de 
réalisation) 

+ 189 

nouveaux 
logements 
au TOTAL  
Dont Point 
Mort : 20 
logements 

 

 

Dont 19 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 91 
nouveaux 
logements 
au TOTAL 
Dont Point 
Mort : 20 
logements 

 

 

Dont 9 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 149 
nouveaux 
logements 
au TOTAL  
Dont Point 
Mort : 20 
logements 

 

 

Dont 15 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 105 nouveaux 
logements au 

TOTAL  
Dont Point 
Mort : 20 
logements 

 

 

 

Dont 11 
nouveaux 
logements 
sociaux 

 

 

+ 80 
nouveaux 
logements 

 

 

 

 

 

Dont 8 
logements 
sociaux 

 

 

10 % de 
logements 
sociaux sur 

les logements 
à créer 

Source : INSEE ï Données communiquées par la commune ï Info Concept 

1 : Les projections du PLH sont dues au report des données inscrites dans le PLH 2013-
2018 ̈  lô®ch®ance du PLU pour une plus grande compréhension des chiffres. 

 

Ā Ces hypothèses (issues des différents sc®narii dô®volution analys®s, appliqu®s au 
préalable aux données officielle INSEE de 2009 et aux données communales 
estimées en 2013) refl¯tent donc une r®alit® communale qui sôinscrit en coh®rence 
avec le développement souhaité au niveau supra-communal. La commune pourra 
ainsi dépasser ces limites administratives pour déterminer sa croissance à 
lô®ch®ance du PLU, cette projection th®orique est dôautant plus int®ressante. 

 

Ā Il est important de rappeler que ces objectifs chiffrés du PLH 2013-2018 sont des 
objectifs à minima et en ce sens ils ne présentent en aucun cas une limite haute à 
atteindre. Le projet de territoire vingraunais devra sõattacher, dõune part, ¨ 
répondre aux besoins identifiés en matière de logement et de logements 
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sociaux, et dõautre part à tendre, voire à dépasser les objectifs à minima 
proposés par le PLH 2013-2018 et projet®s ¨ lõ®ch®ance du PLU. 

 

Le projet de SCOT Plaine du Roussillon en cours dõ®laboration 

La commune de Vingrau appartient au périmètre du SCOT Plaine du Roussillon. A ce titre, 
elle est concernée par ce document supra-communal actuellement en cours dô®laboration, bien 
que le PLU de la commune de Vingrau, tel que présenté, est un document à plus long terme que 
le projet de SCOT Plaine du Roussillon.  

Le projet de SCOT Plaine du Roussillon fixe des objectifs de nouveaux logements à son 
échéance propre et les répartit par établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI). Pour la commune de Vingrau, les de nouveaux logements ¨ lô®ch®ance du SCOT Plaine 
du Roussillon sont donc déterminés à lô®chelle de PMCA. 

Ces objectifs de nouveaux logements pour lôensemble du territoire du SCOT se basent sur 
des projections de croissance réalisées ¨ lôhorizon 2030 (taux dô®volution annuel envisag® de 20 
% ¨ lô®chelle du territoire du SCOT sur 15 ans).  

Un objectif de 47.700 nouveaux logements est ainsi retenu dans le projet de SCOT Plaine 
du Roussillon pour lôensemble de son territoire (objectif indiqué dans le projet de Documents 
dôOrientations et dôObjectifs, pièce composant le projet de SCOT Plaine du Roussillon). 

Pour la Communauté dôAgglom®ration Perpignan M®diterran®e, le projet de SCOT Plaine 
du Roussillon estime un objectif à minima de 35.500 nouveaux logements, dont : 

o 14.000 nouveaux logements pour la Ville centre (Perpignan) ; 
o 9.500 nouveaux logements pour la première couronne de Perpignan ; 
o 4.500 nouveaux logements pour les villages de la Plaine péri-urbaine et les 

massifs ; 
o 1.500 nouveaux logements pour les p¹les dô®quilibre de la Plaine p®ri-

urbaine et les massifs ; 
o 4.500 nouveaux logements pour les villages de la Frange littorale ; 
o 1.500 nouveaux logements pour les p¹les dô®quilibre de la Frange littorale 

(Canet). 

 

Ā Le projet de territoire vingraunais devra sõattacher ¨ r®pondre aux objectif 
proposés par le projet de SCOT Plaine du Roussillon. 
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¶ Continuer lõaccueil de nouvelles populations, poursuivre un 

accroissement de la population  permettant un dynamisme du territoire 

communal . 

 

¶ Favoriser un développement démographique en cohérence avec le 

territoire.  

 

¶ Maintenir le caractère jeune de la population, orientation qui passe 

nécessairement par une offre de foncier et de logements adaptée et 

accessible.  

 

¶ Offrir de nouvelles capacités de construction, en maintenant la 

constructibilité de dents creuses.  

 

¶ Maîtrise r le développement de l'urbanisation, l'encadrer  dans un 

souci de cohérence et de fonctionnement urbain . 

 

¶ Se positionner sur la mixité sociale pour demain, la diversification 

de l'habitat.  

 

¶ Intégrer les besoins spécifiques liés au desserrement de la 

popula tion (point mort)  : logements nécessaires pour que la commune 

maintienne sa population  actuelle . 

 

¶ Apporter une vigilance entre d®veloppement de lõurbanisation et 

préservation des espaces naturels et agricoles, y compris dans leur 

fonctionnalité.  

 

¶ Proposer un niveau économique pour attirer et maintenir une 

population active sur la commune, tout en pérennisant la 

fonctionnalité des équipements publics et des servi ces. 

 



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 81 

2.3. LõEMPLOI ET LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

22..33..11..  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  AACCTTIIVVEE  

Composition de la population active : 

Evolution de la part des actifs (1990-2007) 

 
Source : INSEE 

 

Ā Entre les deux derniers recensements, la part des actifs sur la commune a augmenté, 
en passant de 65,2 % en 1999 à 70,6 % en 2009. Cette progression est notable à la 
fois sur les actifs occup®s, reflet dõun dynamisme ®conomique et ®galement au 
travers de la diminution de la part des chômeurs et des inactifs sur la même 
période.  

 

Quant à la diminution des inactifs entre les deux derniers recensements, elle est très 
importante. La seule progression constatée est celle de la part des étudiants (9,7 % en 2009 
contre 6,3% en 1999). Tendance qui confirme le rajeunissement de la population comme 
expliqué précédemment. 

 

      

 

 

 

 

 

Source : INSEE 
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Un taux de chômage en baisse 
Evolution de la composition de la population 

active des 15-64 ans 

1999 2009

Population active (15-64 ans) 287 372

Population active occupée 152 228

Chômeurs 35 35

Taux d'activité (%) 65,2 70,6

Taux de chôamage (%) 18,7 13,4
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Ā La progression de la population active entre 1999 et 2007 se traduit à la fois dans 
lôaugmentation de la population active occup®e (228 actifs occupés en 2009). Le nombre de 
chômeurs reste stable entre 1999 et 2009 (35 chômeurs recensés). Néanmoins, le taux de 
chômage diminue entre les deux derniers recensements (-5,3 points). En 2009 ce taux est de 
13,4 %. 

 

Population active et lieu dõemploi 

Emploi et activités 

 

Source : INSEE 

Lôaugmentation de la population active est en partie due à une croissance économique de 
la commune qui a vu la création de 11 emplois sur la période 1999-2009. 

 

Ā Lô®tude men®e sur lôemploi nous en apprend un peu plus sur la nature de cette croissance 
démographique quôa enregistr®e la commune entre 1999 et 2009. Alors que sur la période 
précédente les inactifs représentaient un peu plus du 1/3 de la population active communale, 
lôarriv®e de nouvelles populations a permis de r®®quilibrer cette part ¨ hauteur de 29% des 
15-64 ans. Le d®veloppement de lõoffre en logements a ainsi permis ¨ la commune 
dõattirer majoritairement des actifs, pour la plupart d®j¨ pourvus dõun emploi. 

 

22..33..22..  UUNNEE  FFAAIIBBLLEE  AACCTTIIVVIITTEE  EECCOONNOOMMIIQQUUEE    

Il est d®licat dans le cas dôune commune comme Vingrau de parler dôun tissu économique 
local. Dôune part parce que dans le cas dôune commune de moins de 600 habitants nous ne 
disposons pas de suffisamment de donn®es pour entamer une analyse objective. Et dôautre part 
car aucune industrie nôest recens®e sur le territoire communal. Lôartisanat est quant ¨ lui 
repr®sent® sur la commune par la pr®sence de deux ma­ons, dôun paysagiste et d'un menuisier. 

On recense sur la commune : 

- Une activité alimentaire : "Chez Jean-Claude" 
située au 35 rue Maréchal Joffre. 

- Une activité de relaxation : 5 rue de la Millère. 

- Deux maçons : rue Courteline et 12 route Opoul. 

- Un menuisier : 5 rue de la  Poste 

- 1 boulangerie 

 

- Un cabinet dôinfirmières : 16 route Opoul 

- Un restaunt : "Lou Barral" situé au 2 rue Maréchal Joffre 

- Un bar : "Al Tap" situé 4 rue Maréchal Joffre 

- Quatre gites 

- Activités liées au vin : Domaine des Chênes (7 rue Maréchal 
Joffre), Domaine du Clos des fées (69 rue Maréchal Joffre), 
Domaine Gardies (14 rue de la Révolution) et la Coopérative 
Vinification Vingrau (3 rue Maréchal Joffre), Domaine du Vent des 
Sud, Domaine de lôH¯dre, Domaine de lôEl®phnant et de lôOlogaray. 
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Positionnement des activités et des pôles administratifs sur la commune 

 

La commune se caractérise par un faible tissu économique local qui pourrait être amené à 
se développer au vu des nouveaux besoins à mettre en lien avec une possible croissance 
démographique qui reste à confirmer (ex : commerces de proximité).  

  

Source : Info Concept 

 

Le territoire communal est également concerné par la présence de trois carrières en cours 
dôexploitation au Sud de la commune.  

 

22..33..33..  UUNNEE  AATTTTRRAACCTTIIVVIITTEE  TTOOUURRIISSTTIIQQUUEE  PPAARRTTIICCIIPPAANNTT  AAUU  CCOONNTTEEXXTTEE  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  

La commune de Vingrau accueille sur son territoire quatre structures dôh®bergements 
touristiques (g´tes ruraux). Ce parc dôh®bergements touristiques, associ®s aux r®sidences 
secondaires présentes sur le territoire vingraunais, permettent lôaccueil de population de passage 
et participent au dynamisme communal. 

En outre, cette activit® ®conomique dôaccueil des populations de passage est de nature ¨ 
p®renniser et ¨ promouvoir lôattractivit® du village, notamment en ce qui concerne les activit®s, 

Mairie / Ecole  

Pompiers 
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sportives, de loisirs et de plein air, ainsi que les commerces et services en place. Cette situation 
tend à valoriser le patrimoine identitaire de la commune et les paysages vingraunais 

   



  PPLLUU  ïï  VViinnggrraauu      DDiiaaggnnoossttiicc  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquuee 

IIInnnfffooo   CCCooonnnccceeepppttt 85 

22..33..44..  LLõõAAGGRRIICCUULLTTUURREE  

Etat des lieux agricole sur la commune de Vingrau 

Lors du dernier recensement général agricole (RGA) réalisé en 2010 la surface agricole 
utilisée des exploitations sô®levait ¨ 468 ha12 et le nombre dôexploitations agricoles ayant leur 
siège dans la commune est de 37. 

Le RGA de 2000 analysait lô®volution du nombre dôexploitations par surface sur la r®gion 
de Languedoc Roussillon entre 1988 et 2000. 

Nombre dôexploitations par surface et par d®partement en Languedoc-Roussillon 

 
Source : RGA 2000 

Une baisse significative du nombre dôexploitations est constat®e dans le d®partement 
durant les ann®es 90, passant dôenviron 12000 ¨ 7000 entre 1988 et 2000. Cette baisse est 
également retrouvée au niveau communal avec 105 exploitations en 1988 contre seulement 57 
en 2000, et ce poursuit jusquôen 2010 (37 exploitations). 

La déprise agricole constatée sur la commune de Vingrau est une conséquence dôun 
contexte ®conomique particulier qui nôest en aucun cas li® ¨ la pression fonci¯re, comme cela 
peut être le cas sur la Plaine du Roussillon. 

 

A lô®chelle d®partementale, plus de la moiti® des exploitations sont de tr¯s petite taille 
(moins de 5 ha) et rares sont celles qui dépassent les 35 ha en 2000.  

 

                                                 
12 Les superficies renseignées ici sont celles des exploitations ayant leur siège sur la commune quelle que soit la localisation 

des parcelles.  
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La municipalité de Vingrau a réalisé, en collaboration avec le bureau dô®tude Info Concept 
VRD, une enqu°te aupr¯s des agriculteurs recens®s sur la commune par le biais dôun 
questionnaire. Le taux de réponse aux 39 questionnaires envoyés aux agriculteurs de la 
commune en 2011 est de 51 % (20 retours) et atteste de lôimplication de la profession agricole ¨ 
la qualification de lô®tat des lieux actuels. 

Ainsi, ces données pourront (en tant que de besoin et lorsque cela sera possible) être 
compar®es aux r®sultats du RGA de 2010 offrant une vision plus actuelle de lôagriculture sur le 
territoire.  

 

Par ailleurs, un travail interne en commune a permis de cartographier les secteurs 
pr®sentant des enjeux en termes dôagriculture, ¨ savoir la localisation des terres les plus 
propices à la culture de la vigne.  

Evolution du nombre dôexploitations 

 
Source : RGA 2010 ï questionnaires envoyés aux agriculteurs 

Entre les recensements de 1988 et 2010, le nombre dôexploitations a diminu® de moiti®, 
alors quôentre 2010 et 2011 la commune de Vingrau gagne deux exploitations, ce qui atteste 
dôune attractivit® agricole certaine de son territoire, notamment dans un contexte général de crise 
et de déprise. 

A noter quôen 2014, 7 caves particuli¯res ont leur si¯ge sur la commune de Vingrau. 
Certaine dôentre elles ont une renomm®e qui d®passe les limites communales, participant 
pleinement au dynamisme de la commune. 

De plus, le regroupement de la cave coopérative avec celles de Tautavel favorise une 
pérennisation du potentiel viticole et assure une meilleure organisation pour lôavenir. 
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Evolution de la SAU 

 
NB : la SAU communiquée en 2011 est issue des questionnaires agricoles (51 % du taux de réponse) et 

ne concerne quôune partie du territoire agricole de Vingrau. 

Source : RGA 2010 ï questionnaires envoyés aux agriculteurs 

La Superficie Agricole Utilisée (SAU) par exploitation a dans le même temps diminuée.  

Evolution des superficies par type de culture 

 
  1979 1988 2000 2010 2011 

Superficie fourragère principale 0 0 0 0 0 

Vergers c 0 c nc 0 

Vignes 623 643 485 431 188 

Terres labourables 8 14 27 37 30 

NB : la SAU communiquée en 2011 est issue des questionnaires agricoles (51 % du taux de réponse) et 
ne concerne quôune partie du territoire agricole de Vingrau. 

Source : RGA 2010 ï questionnaires envoyés aux agriculteurs 

Globalement, après un regain de la viticulture dans les années 80, les années 90 ont été 
marquées par une très forte baisse (- 25%) des surfaces en vignes. 

Aux dernières données statistiques connues (RGA 2010), les vignes couvrent 431 
hectares soit 13.42 % du territoire communal (contre 15.1 % en 2000). Cette diminution légère 
de la vigne (eu égard au contexte général de d®prise, de crise, et ¨ la pratique de lôarrachage 
des vignes) entre les deux derniers recensements agricoles (- 12.53 %) démontre que cette 
activité se maintien sur le territoire communal, attestant encore une fois de la nécessaire 
préservation de ces espaces.   

Toujours selon les résultats du questionnaire, 188 hectares de vignes se trouvent sur la 
commune de Vingrau et 75.50 hectares restant se localisent sur les communes limitrophes 
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(Opoul-Périllos et Tautavel essentiellement) ï soit au total 263.50 hectares de surfaces  
agricoles utilisés par les 20 exploitations ayant renseigné les questionnaires.  

Les terres labourables connaissent une nette évolution entre 2000 et 2010 (+ 10 hectares) 
et, bien quôen l®g¯re diminution depuis, semblent se maintenir entre les deux derniers 
recensements.  

En termes de répartition spatiale, le vignoble occupe la quasi-totalité du cirque au centre 
de la commune, la vallée de la Millère et le ravin de Cassenove vers nord, ainsi quô¨ lôest et au 
nord est du hameau du Pas de lôEchelle sous forme de mosaïques discontinues. 

Certains de ces espaces sont donc des secteurs à enjeux, que la cartographie communale 
permet davantage dôappr®cier.  

 

Evolution des superficies par type de culture 

 

Source : commune de Vingrau ï Info Concept 

Cirque de Vingrau 

Couloir agricole 
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Il convient de pr®ciser que lôagriculture de Vingrau florissante dans les ann®es 90 et en 
déclin depuis. Cette tendance se traduit par une diminution nette et continue de la surface 
cultivée : 540 hectares cultivés dans les années 90, 380 hectares cultivés en 2000, 245 hectares 
cultivés en 2009 et 243 hectares cultivés en 2012.  

Cette perte de surface agricole a eu lieu hors urbanisation. La déprise agricole constatée 
sur la commune de Vingrau est une cons®quence dôun contexte ®conomique particulier qui nôest 
en aucun cas li® ¨ la pression fonci¯re de lôurbanisation, comme cela peut °tre le cas sur la 
Plaine du Roussillon. 

Cette diminution de la surface agricole ces dernières années engendre de nombreuses 
terres inexploit®es ¨ lôheure actuelle qui se d®veloppent ou qui sont devenues des friches et qui 
pourraient si nécessaire permettre de compenser les quelques hectares pris pour le 
d®veloppement de lôurbanisation dans le cadre du projet de territoire. 

 

Aper­u  de lõespace agricole vingraunais : 

Avec la loi Grenelle 2 de lôenvironnement, il est devenu nécessaire de réaliser une étude 
sur la Consommation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CENAF) dans le cadre des 
PLU. 

Dans la bibliographie actuelle, il existe plusieurs m®thodes pour lô®tude sur la CENAF. 
Celle utilisée ici est la méthode Corinne LANDCOVER, ¨ savoir lôutilisation de fichiers utilis®s ¨ 
grande échelle. La méthode choisie, la plus précise, est celle qui aurait pu sôappliquer il y a dix 
ans comme aujourdôhui.  Il sôagit dôun repérage manuel, avec confirmation sur le terrain pour la 
partie de 2010, via les photographies aériennes de 2000 et 2010 qui ont permis de recenser ces 
espaces et dôeffectuer un comparatif. 

Le travail de photo-interprétation permet de recenser les espaces agricoles, naturels et 
forestiers, et ceux urbanisés. Pour ne pas que ce choix soit arbitraire, le travail effectu® sôest 
référé à la nomenclature Corinne LANDCOVER. 

 

NOMENCLATURE Corinne LANDCOVER* 

 Surfaces urbanisées 
Au sens de la nomenclature Corinne LANDCOVER les surfaces 
urbanisées regroupent les maisons, les jardins, les hangars, les 
chantiers, les carri¯res,é 

Surfaces agricoles 
Au sens de la nomenclature Corinne LANDCOVER les surfaces 
agricoles correspondent aux vergers, aux vignes, au maraîchage, aux 
prairies fourrag¯res,é 

Surfaces forestières 
Au sens de la nomenclature Corinne LANDCOVER les surfaces 
forestières correspondent aux boisements et bosquets. 

Surfaces naturelles 
Au sens de la nomenclature Corinne LANDCOVER les surfaces 
naturelles correspondent aux maquis, garrigues, friches, espaces 
ouverts,é 

* Cette nomenclature permet à différents professionnels dõ®changer autour de 
lõoccupation des sols dõun même territoire, et est réalisée à un niveau national. Elle peut 
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donc tout ¨ fait °tre appliqu®e ¨ la th®matique agricole pure dõune part car elle lõanalyse 
parfaitement, et dõautre part car elle concerne pleinement cette composante du territoire.  
Selon cette nomenclature, une friche est incluse dans la surface naturelle et non dans la 
surface agricole (qui elle regroupe les espaces cultivés) sans pour autant que la 
fonctionnalit® agricole de la terre en question ne soit remise en cause ni m°me lõexercice 
de lõactivit® agricole in situ (il ne sõagit dõune analyse v®ritablement prospective). 

 

Cette analyse de la CENAF (présentée en détail dans le chapitre « 3.3.2 Consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers ») a permis de constater lôoccupation des sols en 
2010. 

 

Occupation du sol mesuré sur orthophotoplan en 2010 

Superficie ha % 

Surfaces urbanisées 40 1,2 

Surfaces agricoles 542 17,0 

Surfaces forestières 161 5,0 

Surfaces naturelles 2 469 76,9 

 

Source : PURE Environnement, étude réalisée dans le cadre de la Grenellisation du PLU 
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Occupation des sols du territoire vingraunais 

 

Source : PURE Environnement, étude réalisée dans le cadre de la Grenellisation du PLU 
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Concernant les caractéristiques des exploitations agricoles, elles sont, dôapr¯s le 
questionnaire, à 90 % individuelles (18 sur les 20 exploitations ayant renseigné les 
questionnaires).  

La viticulture est lôactivit® principale pour 60 % des viticulteurs. Outre dôautres activit®s 
professionnelles exercées à titre principal, plusieurs exploitations sont menées par des retraités.  

On d®nombre 7 caves particuli¯res sur la commune (le domaine de lôEdre, le clos des 
Fées, Domaine Ologaray Sansa, le domaine de Chênes, le domaine Gardiès, les vents du sud et 
le domaine de lô®l®phant). La majorité des viticulteurs approvisionnent la cave coopérative de 
Tautavel-Vingrau, récemment restructurée.  

 

Ces données sont à liées avec les sept aires géographiques des Appellation dôOrigine 
Protégées (AOP) en parties présentes sur le territoire vingraunais et qui concerne t 
exclusivement le domaine viticole : 

ü Languedoc (vins rouges, rosés, blancs), 
ü Côtes du Roussillon (vins tranquilles rouges, rosés, blancs), 
ü Côtes du Roussillon Villages (vins tranquilles rouges), 
ü Côtes du Roussillon Villages dénomination « Tautavel » (vins tranquilles rouges), 
ü Grand Roussillon, (vins doux naturels), 
ü Rivesaltes, (vins doux naturels ambrés, tuilés, grenats), 
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ü Muscat de Rivesaltes, (vins doux naturels issus des seuls cépages muscat petit 
grain et muscat dôAlexandrie). 

 

Localisation de lôaire g®ographique de lôAOP viticole « Côtes du Roussillon-Villages» qui 
pr®sente lôemprise la plus importante sur la commune de Vingrau 

 
Source : INAO 
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Lôâge des exploitants agricoles varie de 26 ans à 69 ans répartis de la manière suivante : 

 
NB : chiffres issus des questionnaires agricoles (51 % du taux de r®ponse) et ne concerne quôune partie 

du territoire agricole de Vingrau. 

Source : questionnaires envoyés aux agriculteurs 

Ces résultats laissent transparaître un maintien de lôagriculture avec la pr®sence de jeunes 
agriculteurs pouvant attester dôune p®rennit® de lôactivit® (p®rennit® dans lô©ge dissoci®e des 
besoins techniques, financiers, etcé) avec un nombre de retraités ou pré-retraités qui 
conservent leurs vignes par attachement au patrimoine ou pour conserver un complément de 
revenu. 

 

Un recul de lõemploi agricole, ¨ Vingrau comme ailleursé 

Evolution de la population agricole entre 1988 et 2011 

 
NB : chiffres issus des questionnaires agricoles (51 % du taux de r®ponse) et ne concerne quôune partie 

du territoire agricole de Vingrau. 

Source : RGA 2010 ï questionnaires envoyés aux agriculteurs 
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 Suivant le phénomène général de déprise et de m®canisation de lôagriculture, le travail 
dans lôagriculture diminue depuis 1988. 

Toutefois, la viticulture ®tant largement d®velopp®e, elle permet, outre le maintien dôemplois ¨ 
lôann®e, lôintervention dôun emploi plus ponctuel en p®riode de vendanges, et participe donc 
pleinement ¨ lôactivit® ®conomique locale. 

 

Des perspectivesé 

 Le questionnaire agricole mené sur la commune laisse transparaître divers point de vue 
et dôambitions. Si un nombre important de viticulteurs sôaccordent sur le mauvais ®tat des 
chemins et la n®cessit® dôun recours futur ¨ lôirrigation pour p®renniser leur production, beaucoup 
souhaitent sôagrandir ou renouveler leur vignoble afin de structurer leur activit®. 

 Pour un certain nombre, la diversification de leur production semble inévitable pour faire 
face aux aléas climatiques et économiques.  

 Dôautres viticulteurs expriment une n®cessit® de d®velopper leurs infrastructures voire de 
diversifier leur économie (vente directe, oeno-tourismeé). 

 Ainsi, en phase de projet, la commune pourra se positionner sur le maintien ou le 
développement des activités agricoles, ainsi que la promotion des diversifications, en fonction 
des possibilités offertes par le PLU (rappelons que ce document de planification urbaine amorce 
les réflexions mais ne peut apporter une r®ponse ¨ toutes les probl®matiques, puisquôil intervient 
dans un domaine bien spécifique : lôurbanisme). 

 

Les Mas ponctuant le territoire vingraunais 

La commune de Vingrau compte plusieurs Mas réparties sur dans son tissu rural. Ces Mas 
sont souvent associ®s ¨ des domaines viticoles et participent pleinement ¨ lôagriculture et ¨ 
lô®conomie locale de Vingrau. 

 

Exemples de Mas participant ¨ lô®conomie vingraunaise  

 

Mas Paborde,   Mas Génégals,   Mas Camp dôen Sal¯s 
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Ā Ces éléments participant ¨ lõ®conomie locale sont ¨ int®grer au projet communal de 
Vingrau. 

 

22..33..55..  LLEESS  BBEESSOOIINNSS  EENN  MMAATTIIEERREESS  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  

Les tendances observées sur la commune de Vingrau mettent clairement en évidence 

lôaugmentation de la part des actifs et la baisse des chômeurs et des inactifs depuis 1999. Cet 

®l®ment est dôautant plus fort que cette p®riode a ®t® synonyme de crise ®conomique. Preuve de 

cette attractivit® locale, la commune a r®ussi ¨ cr®er des emplois, quand dôautres villages nôont 

fait quôen perdre. Vingrau a su d®velopper ses atouts et sôadapter ¨ la demande des actifs en 

proposant des logements adéquats. La commune de Vingrau se doit de proposer un projet 

de PLU qui pérennise cette attractivité, ce qui passe particuli¯rement par lõaccueil de 

nouvelles populations. 

Bien que le tissu ®conomique existant soit diversifi® et ®tabli sur lôensemble du territoire 

communal, son champ dôaction est modeste. Le projet de PLU de Vingrau devra donc intégrer 

cette problématique spécifique et pourra utilement développer le tissu économique, selon 

les possibilit®s offertes, afin de r®pondre aux nouveaux besoins issus dõune croissance 

démographique à venir. Consciente des bienfaits apportés par les commerces et services 

de proximité, la commune de Vingrau se doit de proposer un projet de PLU qui pérennise 

les activités en place et qui tend à les développer. 

 

Toutefois, Vingrau b®n®ficie dôune certaine attractivit® touristique lui permettant de diversifier son 

tissu économique. Avec la présence de  quatre gîtes ainsi que des résidences secondaires, la 

commune est en capacit® dôaccueillir une population de passage. Ces activités, réellement 

b®n®fiques ¨ lô®chelle de la commune, favorisent son dynamisme et valorisent son patrimoine 

identitaire. Le projet communal de Vingrau se devra dõint®grer la promotion des activit®s 

de loisirs, afin de répondre à une demande croissante, tout en confortant lõattractivit® 

touristique. 

 

Enfin, le développement historique de la commune de Vingrau a été fortement lié à celui de 

lôagriculture. Or, les dernières décennies ont vu cette dominance du monde agricole sôeffriter ¨ 

lô®chelle nationale, régionale, et départementale. Bien que Vingrau soit concerné par ce 

ph®nom¯ne, la tendance actuelle en mati¯re dôagriculture montre des signes encourageants : 

hausse du nombre dôexploitations depuis 2 ans, stabilisation de la surface viticole depuis 10 ans, 

croissance de la surface des terres labourables, part de jeunes agriculteurs non négligeable ; 

autant de marques de lôattractivit® agricole locale. 
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Le projet communal devra répondre aux besoins de ses agriculteurs. . Il pourra proposer 

des actions en faveur de lõagriculture et devra proposer un compromis coh®rent et 

nécessaire pour le développement de la commune (allier développement vital de la commune 

et préservation des grands équilibres du territoire).  

En lien avec lõint®r°t paysager notable que la zone agricole de Vingrau détient, la 

commune devra pr®server les zones agricoles dõint®r°t (le couloir viticole, le Cirque de 

Vingrau notamment). Jusquõalors d®pourvues de document dõurbanisme, elle devra porter 

les réflexions sur le périmètre de ses secteurs agricoles (pour lõessentiel compos® de 

vignes), même si ces derniers sont de plus en plus marqués par les friches et un abandon 

des terres. En parall¯le, la r¯glementation quõelle proposera devra assurer un juste 

équilibre  avec le développement des activités agricoles (agritourisme, changement de 

destinations dõanciens b©tis agricoles, r¯glement adapt®e ¨ lõactivit® etc,é) tout en 

assurant la nécessaire préservation du paysage identitaire de Vingrau et en encadrant, 

notamment strictement, la construction sur certains secteurs. 

 

Rappelons, en sus, quõune commune, quelle quõelle soit, gagne toujours ¨ d®velopper son 

niveau économique. 

 

¶ P®renniser et d®velopper le niveau dõattractivit® du territoire. 

 

¶ Maintenir les activités en place et en propo ser de nouvelles , via 

notamment lõaccueil de nouvelles populations.  

 

¶ Offrir des emplois permettant le dynamisme communal et 

diminuant les déplacements pendulaires (domicile/travail).  

 

¶ Rapprocher les p¹les dõhabitat des p¹les dõemplois. 

 

¶ Développer les activités économiques aussi dans un souci de 

convivialité sur le territoire, de maintien à domicile des personnes 

©g®es, dõidentit® villageoise, dõattractivit® vingraunaise, de qualit® du 

cadre de vie et de limitation des déplacements.  

 

¶ Por ter la réflexion sur la diversification des activités agricoles.  

 

¶ Préserver les secteurs à enjeux agricoles, dont le Cirque de 

Vingrau et le Couloir Viticole.  
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¶ Allier développement économique et attractivité du territoire.  

 

¶ Corréler développement économiqu e et réflexion spatiale des 

secteurs voués aux activités.  

 

¶ Assurer la transversalité et la complémentarité du PLU alliant 

nécessaire développement urbain et préservation agricole.  

 

¶ Penser la qualité paysagère et patrimoniale dans la réflexion sur le 

dével oppement économique et agricole.  

 

¶ R®fl®chir aux possibilit®s de diversification de lõactivit® agricole 

dans les anciens bâtiments présentant un intérêt architectural ou 

patrimonial.  

 

¶ Intégrer la promotion économique dans le développement 

communal, afin au ssi de participer au rapprochement des pôles 

dõhabitat et lieux de vie. 
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2.4. LES EQUIPEMENTS 
 

22..44..11..  LLEESS  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  DDõõEENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  

Les ®quipements dôenseignement pr®sents sur la commune de Vingrau concernent 
lôenseignement maternel et primaire. 

La commune est en regroupement p®dagogique avec lô®cole de Tautavel. Selon les 
effectifs, les enfants sont accueillis jusquôau CE1 ou CE2 ¨ lô®cole de Vingrau et jusquôau CM2 ¨ 
lô®cole de Tautavel. Une classe de maternelle existe dans chacune des deux ®coles 
communales. 

 

Pour lôann®e scolaire 2012-2013, lô®cole de Vingrau est fr®quent®e par : 

Ĕ 25 élèves de maternelle vingraunais (10 enfants en petite section, 7 en moyenne 
section et 8 en grande section). 

Ĕ 24 élèves de primaire vingraunais et 24 élèves de primaire tautavellois (niveau CP-
CE1). 

 

Le ramassage scolaire est organisé par la Corporation Française de Transports Perpignan 
Méditerranée (CFTPM) concernant les coll®giens et lyc®es, dont les structures dôaccueil 
scolaires sont situées en dehors du périmètre communal.  

Ā Il conviendra de faire évoluer les besoins scolaires en adéquation avec le scenario 
démographique retenu, et, corrélativement, de favoriser un scenario démographique 
permettant de maintenir les structures scolaires en place. Cette dernière orientation aura 
des retomb®es positives en termes dôemplois (intervenants de lôenseignement), de vie 
sociale et collective (espace fédérateur au niveau du village), et de rationalisation des 
d®placements (possibilit® de sôy rendre ¨ pied).  

22..44..22..  LLEESS  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  SSAANNIITTAAIIRREESS  EETT  SSOOCCIIOO--EEDDUUCCAATTIIFFSS  

Les ®quipements li®s ¨ lõaccueil de la petite enfance  

La cantine scolaire et la garderie périscolaire sont gérées par la commune de Vingrau et se 
situe au sein de lô®cole maternelle et primaire. 

 

22..44..33..  LLEESS  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  CCUULLTTUURREELLSS,,  DDEE  SSPPOORRTTSS  EETT  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  

Les activités culturelles, sportives et de loisirs ont un rôle primordial à jouer dans 
lôanimation des villes et des quartiers. Elles t®moignent des dynamiques municipales, 
associatives et particulières. 
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Les établissements à caractère culturel 

La commune de Vingrau dispose dôune salle municipale qui est utilisée pour organiser des 
animations. Elle est mise à disposition, notamment, des associations recensées à Vingrau.  

La commune présente une vie sociale et associative active grâce à la présence de neuf 
associations13 culturelles, de loisirs, sportives et dôint®r°t public sur le territoire communal. Ces 
associations participent au dynamisme communal en organisant des manifestations festives, 
sportives et culturelles, tout au long de lôann®e. Ces diverses manifestations, ainsi que celles 
organisées par la municipalité, permettent de dynamiser la commune, dôanimer le territoire 
vingraunais et de le rendre plus attractif.  

La commune accueille également une bibliothèque municipale sur son territoire, qui se 
localise ¨ proximit® de lô®tablissement scolaire.  

 

Les équipements sportifs et de loisirs 

Lôoffre en ®quipements sportifs de la commune de Vingrau est compos®e dôun stade (1), 
dôun terrain de tennis (2), dôun boulodrome (3), ainsi que dôune aire de jeux pour enfants.  

 

1. Le stade de rugby         2. Le terrain de tennis   3. Le coin des boulliste 

 

Les associations présentes sur la commune de Vingrau participent au maintien et au 
développement des activités sportives présentes sur le territoire communal : lôUSTV pour le 
rugby, le Studio 66 pour les danses de salon, la Boule Vingraunaise pour la pétanque, Vingrau 
pour tous pour la gymnastique et la randonnée. 

 

Les équipements de loisir 

La salle municipale et les équipements sportifs  et à caractère culturel de la commune de 
Vingrau favorise lôorganisation dôactivit®s de loisirs sur le territoire communal, notamment 
animées par les associations vingraunaises.  

La commune de Vingrau est peu dot®e dô®quipements permettant de d®velopper les 
activités de loisirs. Toutefois, le territoire communal par sa topographie et son environnement 
favorise les activités de loisirs et de plein air sur la commune, telles que la randonnée pédestre.  

                                                 
13 APEVITA (association des parents dô®l¯ves de Vingrau-Tautavel), El Taller (Lôatelier), La boule vingraunaise, Le verre ¨ soi, 

Association diocésaine de Perpignan ï Paroisse de Vingrau, Studio 66, Union sportive Tautavel-Vingrau (USTV), Vingrau 
Loisirs Culture, Vingrau pour tous 

http://www.vingrau.fr/_img_xinha/photos_village/DSC_0046__1024x768_.JPG
http://www.vingrau.fr/_img_xinha/photos_village/DSC_0044__1024x768_.JPG
http://www.vingrau.fr/_img_xinha/photos_village/DSC_0043__1024x768_.JPG
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Exemple de randonnée proposée par le conseil général des Pyrénées-Orientales 

 

22..44..44..  LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  PPUUBBLLIICCSS  EETT  LLEESS  AAUUTTRREESS  EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  

Les services publics 

La commune possède une Mairie, dôune caserne des pompiers et deux garages 
municipaux, légèrement excentrés par rapport au centre du village. 

 

Les équipements funéraires et les cimetières 

La commune dispose de deux cimetières localisés au Nord et au Sud du village. 

 

Les garages municipaux 

 

http://www.vingrau.fr/_img_xinha/Fiche_Les_cretes_de_la_Serre.jpg

